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Le Résumé du Plan d’entreprise 2010-2014 de la Société canadienne

d’hypothèques et de logement (SCHL) a été préparé conformément à

l’ar ticle 125 de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP). 

Il présente un survol du mandat et de la structure organisationnelle de la

Société, une analyse de l’environnement opérationnel prévu et un exposé

des objectifs et priorités stratégiques de la SCHL pour les cinq prochains

exercices. Il explique comment la Société entend réaliser ses objectifs et

mesurer son rendement. Il montre également comment la SCHL entend

gérer les actifs publics dont elle dispose au moyen de la présentation de

son Plan financier et de ses besoins en ressources.

Ministre des Ressources humaines et du Développement des compétences
Ministre chargée de l’application de la Loi sur la Société canadienne d’hypothèques

et de logement et de la Loi nationale sur l’habitation

Avant-propos



Depuis la préparation du Plan d’entreprise 2010-2014 de la SCHL, le gouvernement

du Canada a annoncé, dans son Budget 2010, que les économies relevées par la

SCHL lors de son examen stratégique de 2009, seraient réorientées vers les priorités

gouvernementales. Ces économies totalisent 97,0 millions de dollars en 2010-2011,

99,9 millions de dollars en 2011-2012 et 102,2 millions de dollars en 2012-2013 et

découlent des taux d’intérêt et d’inflation inférieurs aux prévisions ainsi que des

ajustements de l’exécution des recherches et de la prestation des services pour

mieux s’aligner sur le mandat fondamental de la Société. Ces économies ne sont 

pas prises en considération dans le présent Résumé du Plan d’entreprise.

De plus, les résultats découlant des mesures de limitation des coûts du Budget 

2010 n’ont pas été déterminés et ne sont pas pris en considération dans le Résumé

du Plan d’entreprise.
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Tout au long de ses soixante années d’histoire, la
Société canadienne d’hypothèques et de logement
(SCHL) a compris l’importance d’un bon logement 
et s’est employée à améliorer l’accès à des logements
abordables et de qualité pour tous les Canadiens.
Aujourd’hui, le système canadien du logement répond 
à une vaste gamme de besoins de logement et il est
perçu par plusieurs comme étant l’un des meilleurs 
au monde. Le rôle de la SCHL dans le financement 
de l’habitation, dans l’octroi de l’aide fédérale au
logement et dans le soutien des marchés de l’habitation
par la recherche, la diffusion de l’information et la
promotion des exportations a contribué à cet
accomplissement notoire.

Compte tenu de la conjoncture économique difficile, 
la bonne santé du système canadien du financement 
de l’habitation n’a jamais été aussi évidente. En vertu 
de la loi, un prêteur sous réglementation fédérale doit
souscrire une assurance prêt hypothécaire quand la 
mise de fonds de l’emprunteur est inférieure à 20 %.
Comme l’assurance protège les prêteurs contre les
pertes, les emprunteurs admissibles disposant d’une
mise de fonds inférieure à 20 % ont pu contracter 
des prêts à des taux d’intérêt comparables à ceux 
qui sont consentis aux emprunteurs versant des 
mises de fonds plus élevées.

La SCHL a contribué à établir de saines pratiques en
matière de prêts axées sur la prudence et, en qualité de
fournisseur public d’assurance prêt hypothécaire, a

permis à des générations de premiers acheteurs d’obtenir
du financement. En 2009, du total d’assurance prêt
hypothécaire approuvé à l’égard d’immeubles locatifs et
pour propriétaires-occupants à rapport prêt-valeur élevé,
40 % se rapportaient à des types de prêts auxquels les
assureurs privés s’intéressent moins. 

Par exemple, la Société est la seule à assurer des prêts
pour les grands immeubles locatifs, les centres
d’hébergement et les résidences pour personnes âgées.
Elle a d’ailleurs le mandat de procurer de l’assurance
prêt hypothécaire dans toutes les régions du Canada, 
y compris dans les communautés des Premières nations.
Des produits spéciaux d’assurance prêt hypothécaire
s’inscrivent dans les objectifs d’intérêt public consistant
à encourager la création de logements abordables et
l’achat ou la rénovation de logements éconergétiques.

En veillant à procurer une source de financement stable,
à faible coût, aux fins de crédit hypothécaire au moyen
de ses programmes de titrisation, la Société a permis
aux prêteurs hypothécaires canadiens de continuer
d’accorder des prêts aux emprunteurs solvables pendant
la crise mondiale de liquidité. Le gouvernement du
Canada, par l’intermédiaire de la SCHL, a mis en
œuvre le Programme d’achat de prêts hypothécaires
assurés (PAPHA) qui a augmenté davantage la capacité
des prêteurs d’accorder des prêts aux consommateurs 
et aux entreprises au plus fort de la crise.
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La SCHL continuera à contribuer à la santé du système
de financement de l’habitation grâce à l’assurance prêt
hypothécaire et aux programmes de titrisation, lesquels
n’entraînent aucuns frais pour le gouvernement fédéral.

Même si la grande majorité des Canadiens (80 %) ne
nécessitent pas d’aide gouvernementale pour combler
leurs besoins de logement, d’importants investissements
fédéraux dans le logement social sont effectués par 
la SCHL pour ceux qui requièrent de l’assistance. 
La Société gère approximativement 1,7 milliard de
dollars de fonds fédéraux chaque année afin de soutenir
le logement social pour près de 625 000 ménages dans
tout le Canada, y compris les ménages des Premières
nations vivant dans les réserves. L’Initiative en matière
de logement abordable (ILA) et les programmes d’aide
à la rénovation de la SCHL contribuent aussi à la
qualité et à l’abordabilité du logement pour les
Canadiens à faible revenu et ceux ayant des besoins
spéciaux. La SCHL met actuellement en application 
la décision du gouvernement fédéral de proroger le
financement de l’ILA et sa gamme de programmes
d’aide à la rénovation jusqu’en mars 2011.

La Société prend aussi en charge d’autres
investissements fédéraux dans le logement social, 
dans le cadre du Plan d’action économique du Canada
(PAEC), annoncés le 27 janvier 2009, qui accroîtront
l’offre de logements pour les Canadiens dans le besoin.
Cet investissement ponctuel d’environ 2 milliards de
dollars améliorera l’accès à des logements abordables 
de taille et de qualité convenables pour les Canadiens 
à faible revenu, les personnes âgées, les personnes
handicapées et les Autochtones vivant à l’intérieur ou à
l’extérieur des réserves. La Société administre également
jusqu’à 2 milliards de dollars en prêts directs à faible
coût offerts aux municipalités pour le financement de
l’infrastructure liée au logement. Ces investissements
aux termes du PAEC créeront des emplois et une
croissance économique pour le Canada.

Afin que le système de logement soit stable et 
efficient, les Canadiens et les membres du secteur 
de l’habitation doivent disposer d’information
complète, pertinente et à jour de manière à pouvoir
prendre des décisions éclairées. Les consommateurs 
se sont tournés vers la SCHL pour obtenir de
l’information objective sur la location ou l’achat 
d’un logement ou sur la réalisation de rénovations. 
Les constructeurs utilisent les prévisions de mises 
en chantier de la SCHL pour développer de meilleurs
plans d’affaires. Les décideurs publics se servent
également des recherches sur les besoins et les solutions
liés au logement. Enfin, tous les Canadiens bénéficient
des activités de la Société visant à promouvoir des
solutions en matière de logements et de collectivités
durables ainsi qu’à améliorer la capacité du secteur 
de l’habitation à accroître les occasions d’affaires 
ici et à l’étranger.

La Société continuera à répondre aux besoins
d’information des Canadiens, à faire des recherches 
et à promouvoir des solutions de logements plus
écologiques, ainsi qu’à travailler pour assurer un secteur
du logement innovateur qui contribue à la création
d’emplois et à la croissance économique au Canada.

2 Société canadienne d’hypothèques et de logement
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La SCHL, l’organisme fédéral responsable de

l’habitation au Canada, est une société d’État 

dirigée par un conseil d’administration qui relève 

du Parlement, par l’intermédiaire de la ministre 

des Ressources humaines et du Développement 

des compétences. Le présent Résumé du Plan

d’entreprise 2010-2014 est déposé au Parlement.

Tous les Canadiens sont invités à en apprendre

davantage sur la Société et ses activités en

consultant le présent Résumé et le site web 

de la Société, à www.schl.ca. 
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Budget de 
fonctionnement

(en millions 
de dollars)

Années-
personnes

Objectif 1 :  Aider les Canadiens dans le besoin
Priorité stratégique 1.1 Aider les Canadiens dans le besoin à accéder à des logements abordables,

convenables et en bon état 76 459

Priorité stratégique 1.2 Aider les Autochtones du Canada à améliorer leurs conditions de vie 23 148

Objectif 2 :  Faciliter l’accès à des logements plus abordables et de meilleure qualité pour tous les Canadiens
Priorité stratégique 2.1 Veiller à ce que les Canadiens aient accès à des produits d’assurance prêt

hypothécaire ainsi qu’à des outils répondant à leurs besoins 225 1 045

Priorité stratégique 2.2 Accroître l’offre de fonds à faible coût pour l’octroi de prêts hypothécaires,
en élargissant la portée des programmes de titrisation 11 62

Priorité stratégique 2.3 Fournir de l’information complète, pertinente et à jour, de manière à
permettre aux consommateurs canadiens et aux membres du secteur 
de l’habitation de prendre des décisions éclairées 

50 297

Objectif 3 : Faire en sorte que le système canadien du logement demeure l’un des meilleurs du monde
Priorité stratégique 3.1 Promouvoir la création de logements et de collectivités durables 9 57
Priorité stratégique 3.2 Soutenir le système de logement, ainsi que les produits et les services canadiens

reconnus mondialement, et en faire la promotion sur la scène internationale 17 70

Total 411 2 138

CADRE DE RÉFÉRENCE DU PLAN D’ENTREPRISE  

Objectifs et priorités stratégiques

CHAPITREII

Les trois objectifs et les sept priorités stratégiques de la
SCHL composent le cadre à l’intérieur duquel la Société
planifie ses activités et répartit ses ressources. Ce chapitre
décrit, pour chacune des priorités stratégiques, les défis
et possibilités, les orientations pour 2010, les principales
initiatives, les mesures de rendement et les résultats
attendus. Le cas échéant, le rendement réel du premier
semestre de 2009 par rapport au Plan d’entreprise
2009-2013 est fourni dans les tableaux de mesures 
de rendement et les écarts sont expliqués.

Les résultats attendus des activités de la SCHL peuvent
être à court, à moyen ou à long terme. Par ses recherches,
la Société améliore sans cesse sa compréhension des
liens entre ses activités et ses résultats lui permettant
ainsi de raffiner le développement des éléments quantitatifs
de son cadre de référence de la gestion du rendement.
De plus, au fur et à mesure que de l’information devient
disponible par l’entremise des recensements, des enquêtes

spécialisées et des évaluations de programmes, la SCHL
traitera des tendances en matière d’habitation et de leurs
incidences dans ses diverses publications, y compris son
rapport annuel.

La SCHL, au nom du gouvernement fédéral, administrera
environ 3,1 milliards de dollars en crédits parlementaires
pour soutenir divers programmes de logement aux
termes des priorités stratégiques 1.1, 1.2, 2.3, 3.1 et 3.2
en 2010. Ce financement comprend les investissements
dans le logement social effectués dans le cadre du Plan
d’action économique du Canada. Les chapitres qui
suivent fournissent plus de détails sur les budgets 
et les besoins en ressources.

Le tableau suivant résume les ressources opérationnelles
et les années-personnes par priorité stratégique pour 2010.



LE POINT SUR LE CONTEXTE DE PLANIFICATION

Les orientations de la SCHL pour la prochaine période de planification sont fondées sur l’environnement opérationnel
du milieu de 2009 et sur les prévisions disponibles à ce moment-là pour 2010. Certains indicateurs clés ont été mis 
à jour depuis.

Résumé du P lan d ’entrepr i se 2010-2014
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Indicateurs macroéconomiques

Au milieu de 2009, l’économie canadienne continuait d’afficher une faible croissance en raison du

ralentissement économique mondial. Les perspectives économiques du Canada demeurent incertaines 

à court terme, malgré des signes encourageants de l’amorce d’une reprise économique. Par conséquent, 

le produit intérieur brut (PIB) devrait se redresser en 2010. Cette année-là, on s’attend à ce que

l’économie canadienne soit plus vigoureuse à l’instar de l’économie mondiale dans son ensemble. 

Le numéro d’octobre 2009 de Consensus Forecast prévoit un recul de l’économie de 2,4 % en 2009, 

puis une croissance de 2,6 % en 2010.

Le marché de l’emploi représente un signe possible de reprise économique. D’après Statistique Canada,

plus de 270 000 emplois ont été perdus depuis le début de 2009. Toutefois, le rythme des pertes d’emplois

ralentit et une hausse de l’emploi a même été enregistrée en août et septembre alors que près de 60 000

emplois étaient créés. En dépit de l’augmentation du taux de chômage de 5,8 % en janvier 2008 à 8,7 %

en août 2009, des gains d’emplois récents ont ramené le taux de chômage à 8,4 % en septembre, soit la

première diminution mensuelle depuis juillet 2008.

Le ralentissement économique mondial a aussi entraîné des pressions à la baisse sur les prix. Selon l’indice

des prix à la consommation (IPC), le taux d’inflation était de -0,9 % en septembre 2009. Le recul du taux

d’inflation est surtout attribuable à la chute des prix de l’énergie. En excluant les produits d’énergie, l’IPC

était de 1,3 % plus élevé en septembre 2009 qu’à pareille date l’année précédente.

La Banque du Canada s’est engagée à maintenir son taux du financement à un jour à 0,25 % jusqu’à la

fin du deuxième trimestre de 2010, sous réserve des perspectives d’inflation. Le taux du financement à 

un jour a un impact direct sur les taux d’intérêt hypothécaires à court terme et variables et une incidence

indirecte sur les taux à long terme. Par conséquent, les taux d’intérêt hypothécaires devraient se maintenir

relativement stables à leurs bas niveaux courants jusqu’en 2010. Les taux affichés pour les prêts d’un an et

de cinq ans devraient varier en 2010, respectivement, entre 3,50 % et 4,25 % et entre 4,50 % et 6,00 %.
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Mises en chantier et ventes de logements

Après plusieurs années de conditions nettement favorables aux vendeurs, le marché canadien de la revente 
a favorisé les acheteurs en 2008 alors que le nombre de nouvelles inscriptions atteignait des niveaux records 
et que les ventes par l’entremise du Multiple Listing Service®1 (MLS®) chutaient. Par contre, depuis janvier
2009, une forte reprise des ventes MLS® a repoussé le rapport ventes-nouvelles inscriptions dans un marché
favorable aux vendeurs. 

Les ventes de logements existants conclues par l’entremise du MLS® qui ont atteint un sommet sans 
précédent au cours des dernières années devraient augmenter, selon les prévisions, pour se situer 
entre 437 000 et 453 500 logements en 2009 et entre 415 000 et 460 000 logements en 2010.

Le marché des maisons neuves s’est refroidi au premier semestre de 2009 sous l’effet du ralentissement
économique et de la faiblesse du marché de l’emploi. Or, l’activité a repris au deuxième semestre de 2009 
et devrait se renforcer en 2010 au fur et à mesure que s’améliorent la situation des marchés financiers 
et la conjoncture économique. Le nombre de mises en chantier d’habitations devrait se situer entre 
135 000 et 190 000 en 2010.

Les modèles démographiques laissent entrevoir que le nombre net de formation de ménages est d’environ 
175 000 par année. Ces projections s’appuient sur la composition actuelle de la population selon l’âge et 
le sexe, sur les projections concernant la migration et sur le rythme antérieur de la formation des ménages.
L’évolution des mises en chantier d’habitations est étroitement liée au rythme de la formation des ménages.
Selon la conjoncture économique et différents autres facteurs, tels que la conversion ou la démolition de
logements et les taux d’inoccupation, le nombre annuel de mises en chantier peut être plus ou moins élevé 
que le nombre projeté de nouveaux ménages.

Selon les prévisions, les mises en chantier d’habitations s’amélioreront graduellement et à un rythme
correspondant à peu près à celui de la formation des ménages à moyen terme.

1 MLS® est une marque de commerce enregistrée de l’Association canadienne de l’immeuble.

Réel
2008

Prévu
2009

Prévu
2010

Mises en chantier de logements 211 056 141 900 164 900

Mises en chantier, logements individuels 93 202 70 350 79 700

Mises en chantier, logements collectifs 117 854 71 550 85 200

Ventes MLS® – Total 434 477 441 300 445 150

Prix MLS® moyen ($) 303 594 312 950 324 500

Au 2 novembre 2009



OBJECTIF 1 : AIDER LES CANADIENS DANS LE BESOIN

Priorité stratégique 1.1
Aider les Canadiens dans le besoin à accéder à des logements abordables,
convenables et en bon état

Résumé du P lan d ’entrepr i se 2010-2014

Société canadienne d’hypothèques et de logement6

DÉFIS ET POSSIBILITÉS
– ORIENTATIONS POUR 2010

Selon le Recensement de 2006, 1,5 million de ménages
canadiens sont incapables de trouver un logement de
taille et de qualité convenables sans dépenser plus de 
30 % de leur revenu. Le gouvernement fédéral, par
l’intermédiaire de la SCHL, les provinces et territoires,
les organismes sans but lucratif et d’autres contribuent 
à aider les Canadiens dans le besoin et font pour cela
d’importants investissements dans le logement social.

Les nouveaux investissements fédéraux dans le logement
social, dans le cadre du Plan d’action économique du
Canada (PAEC), resteront une priorité pour la SCHL
pendant la prochaine période de planification. Ces
investissements aideront à créer plus de logements
sociaux pour les familles à faible revenu, les personnes
âgées, les personnes handicapées et les Autochtones
canadiens (voir également la priorité stratégique 1.2)
ainsi qu’à rénover et moderniser certains logements
sociaux produits aux termes de programmes en vigueur
entre 1946 et 1993 partout au Canada.

Bien que le gouvernement du Canada ait cessé de prendre
de nouveaux engagements dans le cadre de ces programmes
(sauf dans le cas du logement dans les réserves), des
subventions fédérales d’environ 1,7 milliard de dollars
sont versées annuellement. Les provinces et territoires
examinent actuellement la viabilité à long terme des
logements puisque certains bâtiments et ensembles ont
maintenant plusieurs dizaines d’années et que les
ententes de financement arrivent à terme au fur et à
mesure que les prêts hypothécaires sont remboursés. 
La SCHL continuera à collaborer avec eux au cours 
de la période de planification.

Les Canadiens dans le besoin bénéficieront eux aussi 
de l’engagement quinquennal du gouvernement 

du Canada sur le maintien du financement des
programmes de logement et de lutte contre l’itinérance
à hauteur de 387,9 millions de dollars par année jusqu’au
31 mars 2014, pour un total de 1,9 milliard de dollars.
Les deux premières années, ce financement est destiné 
à l’Initiative en matière de logement abordable (ILA) 
et aux programmes d’aide à la rénovation de la SCHL,
y compris le Programme d’aide à la remise en état 
des logements (PAREL), de même qu’à la Stratégie
des partenariats de lutte contre l’itinérance (SPLI) de
Ressources humaines et Développement des compétences
(RHDC). Le financement des programmes de logement
et de lutte contre l’itinérance pendant cinq ans permet
d’évaluer les améliorations afin de s’assurer que les
programmes continuent à répondre efficacement aux
besoins des Canadiens. Des consultations sont menées
auprès des provinces et territoires, des intervenants 
du domaine du logement et du secteur privé sur 
les propositions pour les trois dernières années de
financement. Les résultats des évaluations de l’ILA, 
des programmes d’aide à la rénovation de la SCHL 
et de la Stratégie des partenariats de lutte contre
l’itinérance seront également pris en compte dans
l’élaboration des orientations futures des programmes
de logement.

La SCHL continuera à travailler avec le Fonds de
stabilisation des coopératives d’habitation et la
Fédération de l’habitation coopérative du Canada
(FHCC) relativement à l’expiration prévue du Fonds.
Celui-ci a été créé pour venir en aide aux ensembles 
de logements ayant fait l’objet d’un engagement 
dans le cadre du Programme fédéral des coopératives
d’habitation (PFCH) qui éprouvent des difficultés
financières. Comme le Fonds a été constitué en avril
1989 pour une période de 21 ans, il devrait cesser ses 
activités en avril 2010.



Priorité stratégique 1.1 – Principales initiatives en 2010

1.1.1 La SCHL continue à mettre en œuvre des initiatives aux termes du Plan d’action économique 
du Canada et à faire connaître aux Canadiens les investissements fédéraux dans le logement social
qui permettent de répondre à leurs besoins de logement et contribuent à la croissance économique
et à la création d’emplois. La SCHL continuera aussi à offrir des prêts fédéraux à faible coût pour
les infrastructures municipales liées au logement. Les engagements fédéraux suivants doivent être
pris d’ici la fin de 2010-2011 :

� 1 milliard de dollars pour la rénovation et l’amélioration éconergétique des logements sociaux 
existants (850 millions de dollars pour les programmes de logement social administrés par les 
provinces et les territoires et 150 millions de dollars pour les programmes de logement social 
administrés par la SCHL)

� 400 millions de dollars pour la production de logements sociaux destinés aux personnes âgées
� 75 millions de dollars pour des logements sociaux destinés aux personnes handicapées
� 2 milliards de dollars de prêts à faible coût aux termes du Programme de prêts pour les 

infrastructures municipales

(Le financement des initiatives dans les réserves ainsi que dans le Nord est traité à la priorité
stratégique 1.2.)

1.1.2 Programmes de logement et de lutte contre l’itinérance – La SCHL élaborera des recommandations,
en collaboration avec Ressources humaines et Développement des compétences, qui seront mises
en œuvre dans les trois dernières années (2011-2012 à 2013-2014) de l’engagement de financement
du gouvernement fédéral sur une période de cinq ans.

1.1.3 La SCHL évaluera le rendement de l’Agence des coopératives d’habitation aux termes de l’entente
de services en vigueur pour déterminer si d’autres activités de gestion de portefeuille pourraient
être confiées à l’Agence.

1.1.4 La SCHL modifiera les processus internes pour prendre en charge la transition qui aura lieu lorsque
le Fonds fédéral de stabilisation des coopératives d’habitation arrivera à échéance en avril 2010.

Chapitre II Object i f s  et  pr ior i tés  s t r atég iques 
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Au cours de la période de planification, il sera possible
de planifier l’évaluation de l’Agence des coopératives
d’habitation, qui gère, au nom de la SCHL, certains
ensembles coopératifs qui reçoivent de l’aide fédérale.

La SCHL maintiendra son soutien à la production 
de logements abordables par l’intermédiaire de son
Centre du logement abordable. Travaillant de concert
avec les secteurs public, privé et sans but lucratif, des
milliers de logements abordables ont été produits grâce
aux connaissances et au savoir-faire de la SCHL ainsi
qu’à sa capacité de faciliter les partenariats. La Société 
accorde du financement initial et du financement pour

la préparation de projets (voir le Glossaire) à des
organismes de parrainage qui avaient besoin d’aide 
afin de démarrer un projet. De plus, l’assurance 
prêt hypothécaire de la SCHL soutient le financement
d’ensembles de logements abordables. La Société aide
les groupes communautaires à concrétiser leur vision 
en matière d’aménagement de logements abordables
pour soutenir les Canadiens dans le besoin.

Les activités de recherche de la SCHL contribueront 
à mieux saisir les besoins en matière de logement et les
solutions pour la production de logements abordables.



PRIORITÉ STRATÉGIQUE 1.1

MESURES DE RENDEMENT Réel
2008

2009
Plan
2010Plan

1er semestre 

Plan Réel

Dépenses des programmes de logement, à l’exclusion des frais
d’exploitation (M$) 2 288 2 247 968 963 3 0011

Nombre estimatif de ménages aidés par les engagements à long
terme en matière de logement social 623 700 621 700 S.O. S.O. 612 7002

Dépenses au titre des programmes d’aide à la rénovation 
(valeur des prêts dont il est fait remise aux emprunteurs) (M$) 107 141,2 43,3 26,6 120,4

Prêts directs annuels (G$) 1,71 0,839 à 0,903 0,361 à 0,389 0,466 1,14 à 1,23

Dépenses liées à l’Initiative en matière de logement abordable (M$) 98 93,4 S.O. 49 168,13

Logements abordables dont la production a été facilitée 
par le Centre du logement abordable de la SCHL 3 325 2 500 S.O. 1 712 2 105

RÉSULTATS ATTENDUS

1 Les dépenses relatives aux programmes de logement s’appliquent à tous les programmes pour lesquels la SCHL reçoit des crédits parlementaires, 
y compris les initiatives du PAEC.

2 Compte tenu des ménages aidés vivant dans les réserves, selon la priorité stratégique 1.2.
3 Compte tenu de la prorogation de l’ILA annoncée en septembre 2008, mais en excluant les initiatives du PAEC.

Immédiats 
Les Canadiens à faible revenu ont
davantage accès à des logements
abordables, convenables et en bon 
état qui répondent aux normes de
salubrité et de sécurité. L’aide fournie
aux personnes âgées ou handicapées
prolonge leur autonomie. 

À moyen terme
Les gouvernements et autres organismes
disposent de renseignements leur
permettant de mieux évaluer les options
stratégiques liées au logement pour les
Canadiens dans le besoin. Les activités 
de recherche de la SCHL servent à
déterminer les meilleures pratiques que 
le secteur pourra adopter par la suite. 

À long terme
Les personnes et les familles s’appuient 
sur une base plus solide pour saisir les
occasions susceptibles d’améliorer leur
qualité de vie. Les collectivités jouissent 
de plus de stabilité et de prospérité.

Résumé du P lan d ’entrepr i se 2010-2014
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MESURES DE RENDEMENT ET RÉSULTATS

À la mi-année 2009, la Société avait atteint la plupart des objectifs. À l’instar des années précédentes, on s’attend 
à ce que les fonds affectés pour l’exercice financier 2009-2010 soient entièrement engagés.

Il est à noter que les initiatives aux termes du PAEC n’ont été rendues possibles qu’en avril 2009. Néanmoins, 
la SCHL s’attend à dépenser la totalité des fonds prévus. Depuis l’élaboration du Plan d’entreprise 2010-2014 
de la SCHL, le quatrième rapport du gouvernement sur le Plan d’action économique du Canada, paru en décembre
2009, indiquait que le gouvernement avait engagé entièrement les 425 millions de dollars destinés aux provinces 
et territoires pour des travaux de rénovation et d’amélioration, les 200 millions de dollars visant à soutenir le
logement pour les personnes âgées à faible revenu, et les 25 millions de dollars devant répondre aux besoins des
personnes handicapées, pour un total de 650 millions de dollars en 2009-2010. Pour ces projets, les provinces et 
les territoires versent des montants équivalents aux fonds fédéraux et assument la responsabilité de la conception et 
de l’application des programmes. En outre, le gouvernement du Canada, par l’entremise de la SCHL, a entièrement
engagé 75 millions de dollars, en 2009-2010, pour la rénovation et l’amélioration des logements sociaux administrés
par le gouvernement fédéral. Plus de 1 300 projets ont été entrepris à la grandeur du pays. 

En plus du financement fédéral pour le logement social, jusqu’à un milliard de dollars en prêts à faible coût aux
municipalités est accordé pour des travaux d’infrastructure liés au logement. La SCHL a approuvé 64 prêts comme 
en fait état le Plan d’action économique du Canada – Quatrième rapport aux Canadiens.



Priorité stratégique 1.2 
Aider les Autochtones du Canada à améliorer leurs conditions de vie

Chapitre II Object i f s  et  pr ior i tés  s t r atég iques 
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DÉFIS ET POSSIBILITÉS
– ORIENTATIONS POUR 2010

Les problèmes de logement des membres des Premières
nations vivant dans les réserves sont plus graves que
ceux qui touchent la population en général. Environ un
tiers des ménages (34 %) dans les réserves éprouvent des
besoins impérieux en matière de logement puisqu’ils
vivent dans des logements non conformes aux normes
relatives à la qualité ou à la taille et qu’ils sont incapables
de se payer un logement répondant à ces normes. Ce
pourcentage est de loin supérieur à celui qui prévaut
pour l’ensemble des ménages canadiens (12,7 %).

Les investissements fédéraux contribuent à améliorer 
les conditions de logement dans les réserves. La SCHL
voit au financement de programmes visant à soutenir
les logements sans but lucratif existants ainsi que la
production de nouveaux logements.

De plus, le Plan d’action économique du Canada prévoit
400 millions de dollars sur une période de deux ans
afin de permettre aux collectivités des Premières nations
de construire de nouveaux logements pour leurs membres
et de réparer et moderniser des logements sociaux
existants. Ces fonds permettront de créer des emplois,
de soutenir les petites entreprises dans de nombreuses
communautés des Premières nations et d’améliorer 
leur capacité à répondre à leurs besoins en matière de
logement. Des fonds du PAEC, la SCHL en administre
250 millions de dollars et Affaires indiennes et du Nord
Canada, 150 millions.

Les conditions de logement des Autochtones vivant
dans le Nord du Canada sont particulièrement
difficiles. En étant sensible aux besoins distincts 
dans le Nord, où la population est majoritairement
autochtone, le Plan d’action économique du Canada
prévoit 200 millions de dollars sur une période 
de deux ans pour soutenir la construction et la
rénovation de logements sociaux.

Il importe de continuer d’accroître la capacité des
Premières nations à gérer la production de logements 
et les infrastructures dans les réserves pour obtenir du
succès à long terme. Les initiatives de développement
du potentiel permettent de traiter des enjeux comme 
les techniques de construction, les inspections des
bâtiments, et les moyens d’améliorer la qualité de 
l’air intérieur et d’assurer un entretien régulier des
logements. La Société fournit également de l’aide 
et des conseils en matière d’administration et de
financement du logement.

Par ailleurs, la SCHL continuera d’assurer les prêts 
pour les logements dans les réserves en faisant appel à
plusieurs produits et d’assumer son rôle de gestionnaire
de projets pour le Fonds pour les logements du marché
destinés aux Premières nations. (Voir la description du
Fonds au chapitre III).



Priorité stratégique 1.2 – Principales initiatives en 2010

1.2.1 La SCHL continuera à mettre en œuvre des initiatives aux termes du Plan d’action économique
du Canada et de faire connaître les investissements fédéraux dans le logement social qui aident 
à répondre aux besoins de logement des Autochtones du Canada et contribuent à la croissance
économique ainsi qu’à la création d’emplois. Les engagements fédéraux suivants doivent être
réalisés d’ici la fin de 2010-2011 :

� 125 millions de dollars pour la construction de logements locatifs sans but lucratif 
dans les réserves;

� 125 millions de dollars pour la rénovation de logements locatifs sans but lucratif 
dans les réserves;

� 200 millions de dollars pour la construction et la rénovation de logements sociaux 
dans le Nord. (Ce montant bénéficiera aussi aux ménages à faible revenu qui ne sont 
pas composés d’Autochtones.)

1.2.2 La SCHL collaborera avec les producteurs de logements dans le Nord pour faire des démonstrations
et fournir de l’information sur les logements à rendement élevé et les collectivités durables qui sont
adaptés aux conditions de logement dans le Nord.

1.2.3 La SCHL continuera à soutenir le développement du potentiel des Premières nations en matière
de qualité et de gestion des logements, ainsi que de conditions propices à la création de marchés
de l’habitation dans les réserves pour faciliter la planification, la construction, la gestion et
l’entretien plus efficaces des logements.

Résumé du P lan d ’entrepr i se 2010-2014
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La très courte saison de la construction et les frais
d’expédition élevés contribuent au manque de
logements abordables et de qualité. Tant l’abordabilité
que la durabilité sont accrues par des conceptions qui
réduisent l’entretien et les coûts de fonctionnement. 
Le rôle de la SCHL dans la recherche sur le logement

et les démonstrations peut mener à des logements
mieux adaptés aux conditions du Nord et aux 
besoins culturels.

Les Autochtones du Canada vivant hors réserves
bénéficient également des activités de la SCHL 
dans le cadre de sa priorité stratégique 1.1.



PRIORITÉ STRATÉGIQUE 1.2

MESURES DE RENDEMENT Réel
2008

2009
Plan
2010Plan

1er semestre

Plan Réel

Nouveaux logements faisant l’objet d’un engagement dans 
le cadre du Programme de logement locatif sans but lucratif 
dans les réserves  

945 774 391 461 697

Dépenses au titre des programmes d’aide à la rénovation 
(valeur des prêts dont il est fait remise aux emprunteurs) (M$) 14 19 8,8 4,9 12,6

Programmes et services administrés ou fournis par l’intermédiaire 
des Premières nations ou des organismes autochtones (en %)  90 83 83 90,2 80

Nombre de logements pour propriétaires-occupants dont la 
création a été facilitée grâce à l’assurance de prêts ou d’autres 
outils de financement usuels du marché de l’habitation

242 170 S.O. 97 170

RÉSULTATS ATTENDUS

Immédiats
Les membres des Premières nations
vivant dans les réserves et les
Canadiens à faible revenu des régions
nordiques qui sont majoritairement
des Autochtones ont davantage accès à
des logements abordables, convenables
et en bon état qui répondent aux
normes de salubrité et de sécurité.
L’aide fournie aux personnes âgées ou
handicapées prolonge leur autonomie.

À moyen terme
L’augmentation de l’accès à la propriété
dans les réserves permet aux ménages
autochtones de contribuer davantage 
aux activités économiques, sociales 
et culturelles de leurs collectivités.

Les Premières nations ont la capacité 
de produire, d’entretenir et de gérer 
leurs logements dans les réserves.

À long terme
Les personnes vivant dans les réserves
s’appuient sur une base solide pour saisir 
les occasions susceptibles d’améliorer 
leur qualité de vie.

L’accroissement de l’accession à la 
propriété dans les réserves améliore 
la sécurité financière et la santé des
membres des Premières nations. Les
collectivités dans les réserves profitent 
de l’augmentation de la stabilité et 
de la prospérité.

Les gouvernements et les Premières 
nations disposent de renseignements leur
permettant de mieux évaluer les options
stratégiques liées au logement pour les
membres des Premières nations. 
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MESURES DE RENDEMENT ET RÉSULTATS

La SCHL a atteint les objectifs de mi-année, sauf en ce qui a trait aux dépenses au titre des programmes d’aide 
à la rénovation.

En ce qui concerne le PAEC, la SCHL s’attend à dépenser la totalité des fonds disponibles pour l’exercice financier
2009-2010. Le Plan d’action économique du Canada – Quatrième rapport aux Canadiens, paru en décembre 2009,
indiquait que la totalité des fonds fédéraux de 200 millions de dollars pour le logement aux Premières nations avait
été engagée. Des ensembles de logements ont été mis en chantier dans quelque 300 communautés des Premières
nations. De plus, le gouvernement du Canada a engagé entièrement les 100 millions de dollars pour répondre aux
besoins particuliers des résidents du Nord en 2009-2010. Ainsi, 106 projets ont été entrepris.
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Résumé du P lan d ’entrepr i se 2010-2014

OBJECTIF 2 : FACILITER L’ACCÈS À DES LOGEMENTS 
PLUS ABORDABLES ET DE MEILLEURE QUALITÉ POUR
TOUS LES CANADIENS

Priorité stratégique 2.1
Veiller à ce que les Canadiens aient accès à des produits d’assurance prêt
hypothécaire ainsi qu’à des outils répondant à leurs besoins 

DÉFIS ET POSSIBILITÉS
– ORIENTATIONS POUR 2010

En tant qu’assureur hypothécaire public, la SCHL
exerce ses activités dans un contexte commercial et 
en concurrence avec les assureurs du secteur privé. 
Ses affaires reposent en grande partie sur la conjoncture
économique et le marché de l’habitation, mais peuvent
également être touchées par des changements dans le
contexte concurrentiel ou réglementaire.

Comme mentionné auparavant, après avoir connu un
lent début d’année, les mises en chantier d’habitations
ont repris de la vigueur au deuxième semestre et devraient
augmenter en 2010. Les ventes de logements existants
conclues par l’entremise du Multiple Listing Service®

(MLS®) se sont beaucoup redressées depuis le début 
de 2009. Le nombre de ventes de logements existants
devrait se situer à environ 445 000, essentiellement 
au même niveau qu’en 2009.

Plusieurs facteurs laissent supposer qu’il y aura une
augmentation de la demande, de la part des prêteurs, 
en assurance prêt hypothécaire en général. Par exemple,
au cours des dernières années, certains prêteurs exerçant
leurs activités au Canada obtenaient du financement
par l’entremise de conduits privés de titrisation sans
assurer les prêts. Avec l’effondrement du marché des
papiers commerciaux adossés à des actifs (PCAA) 
et la réduction des liquidités dans le secteur financier,
beaucoup de ces prêteurs assurent maintenant les prêts
afin de les titriser aux termes du Programme des titres
hypothécaires de la Loi nationale sur l’habitation
(TH LNH) de la SCHL, pour les fins du Programme
des Obligations hypothécaires du Canada (OHC) 
ainsi que du Programme d’achat de prêts hypothécaires
assurés (PAPHA). De plus, pour maintenir leurs fonds 
propres, de nombreux prêteurs traditionnels font
assurer davantage de prêts hypothécaires à faible 

rapport prêt-valeur. Ces tendances ont entraîné à la
hausse la demande d’assurance prêt hypothécaire 
de la SCHL tant pour les prêts à rapport prêt-valeur
élevé (dont la mise de fonds est inférieure à 20 %) 
que pour les prêts à faible rapport prêt-valeur qui sont
assurés par les prêteurs le plus souvent aux termes de
l’assurance de portefeuille de la SCHL. Il faut également
souligner que les prêts hypothécaires assurés servent de
garanties sous-jacentes pour les obligations couvertes.

Afin de maintenir la vigueur du secteur de l’habitation
au pays, le gouvernement fédéral a examiné la garantie
qu’il offre aux assureurs privés au Canada. Les résultats
de cet examen ont été annoncés en juillet 2008. Les
nouveaux paramètres applicables aux assureurs privés
qui souhaitent une garantie du gouvernement fédéral
prévoient, entre autres, qu’un financement supérieur à
95 % de la valeur de la propriété ou qu’une période
d’amortissement dépassant 35 ans ne pourra dorénavant
être offerte que si les assureurs ou les prêteurs du secteur
privé assument la totalité du risque. La SCHL a adopté
les paramètres à leur entrée en vigueur le 15 octobre
2008. Selon l’analyse réalisée par la SCHL relativement
au comportement des emprunteurs depuis l’instauration
des nouvelles règles, les emprunteurs se sont adaptés
aux nouveaux paramètres.

La SCHL continuera d’offrir une vaste gamme de produits
d’assurance prêt hypothécaire aux emprunteurs solvables
afin de les aider à obtenir du crédit hypothécaire à
faible coût. Afin de mieux servir les emprunteurs et les
prêteurs canadiens, la SCHL s’emploiera à améliorer ses
produits, lignes de conduite et activités et continuera 
à encourager les pratiques prudentes en matière de
souscription. Elle prévoit également une plus grande
surveillance des tendances en matière d’arrérages 
et de réclamations, ainsi qu’une collaboration avec 
les prêteurs pour prévenir la fraude hypothécaire.
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Priorité stratégique 2.1 – Principales initiatives en 2010

2.1.1 La SCHL continuera à offrir ses produits dans toutes les régions du Canada et misera sur
l’amélioration de ses produits, lignes de conduite et activités, notamment en favorisant les
pratiques prudentes en matière de souscription afin de mieux servir les emprunteurs et prêteurs
canadiens. La SCHL s’emploiera aussi à améliorer les relations avec les clients au moyen d’une
meilleure gestion des comptes principaux.

2.1.2 La SCHL étendra son système intégré de surveillance et de rétroaction à l’ensemble des activités
d’assurance prêt hypothécaire pour accroître davantage la qualité des assurances et le rendement
global des portefeuilles.

2.1.3 La SCHL augmentera l’analytique des activités pour miser encore plus sur l’amélioration des
procédés administratifs, notamment l’efficience opérationnelle et les procédés de souscription.

2.1.4 La SCHL maintiendra ses efforts de détection de la fraude et de prévention.

PRIORITÉ STRATÉGIQUE 2.1

MESURES DE RENDEMENT Réel
2008

2009
Plan
2010Plan

1er semestre

Plan Réel

Demandes d’assurance approuvées (nombre de logements) 919 790 873 375 456 737 693 036 960 944

Demandes d’assurance approuvées (M$) 148 322 139 388 74 082 102 609 143 545

Proportion du total des logements locatifs et pour propriétaires-occupants à rapport prêt valeur
élevé à l’égard desquels un prêt hypothécaire a été assuré qui se trouvent dans un marché moins
bien servi ou qui appuient des priorités particulières du gouvernement, voire les deux

41,8 33,0 33,0 39,6 33,0 

Ratio des frais d’exploitation (en %) 12,0 12,8 15,0 13,6 13,9

RÉSULTATS ATTENDUS

Immédiats
Les prêteurs sont protégés contre les pertes
découlant de la défaillance des emprunteurs
et sont ainsi mieux disposés à consentir 
du crédit hypothécaire à des taux d’intérêt
plus faibles en raison de la disponibilité de
l’assurance prêt hypothécaire de la SCHL.

Partout au pays, les Canadiens non servis 
ou moins bien servis par les assureurs
hypothécaires peuvent plus facilement
accéder à des prêts à l’habitation.

L’assurance de portefeuille accroît
l’efficience de la gestion du capital pour 
les prêteurs et favorise la compétitivité des
petits prêteurs. Conjuguée à la titrisation,
elle augmente également la disponibilité 
du financement hypothécaire au Canada.

À moyen terme
La robustesse du marché de l’habitation,
alimentée tant par la construction que 
par les activités de rénovation, contribue 
à la création d’emplois et à la croissance
économique.

L’assurance procurée pour la construction 
de logements locatifs et de copropriétés
favorise le logement abordable et la 
diversité des modes d’occupation.

À long terme
L’accession à la propriété peut contribuer 
à la sécurité financière des Canadiens.

Les logements locatifs étant soutenus, le
pourcentage de Canadiens qui peuvent
répondre à leurs propres besoins en
matière de logement sans aide de l’État 
se trouve accru. 

MESURES DE RENDEMENT ET RÉSULTATS

Les résultats de mi-année reflètent le contexte d’exploitation et, comme mentionné précédemment, la demande accrue
d’assurance prêt hypothécaire, plus particulièrement, d’assurance de portefeuille.



Priorité stratégique 2.2 
Accroître l’offre de fonds à faible coût pour l’octroi de prêts hypothécaires, 
en élargissant la portée des programmes de titrisation

Résumé du P lan d ’entrepr i se 2010-2014
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DÉFIS ET POSSIBILITÉS
– ORIENTATIONS POUR 2010

Au printemps 2009, la SCHL a consulté les principales
parties prenantes du secteur de la titrisation afin 
d’aider à l’établissement des orientations futures. Ces
consultations visaient à obtenir différents points de 
vue sur les améliorations proposées aux produits de
titrisation de la SCHL; sur les incidences éventuelles
des Normes internationales d’information financière
(IFRS) sur les moyens de titrisation de prêts
hypothécaires au Canada; et sur l’évolution de la
titrisation de prêts hypothécaires et des autres sources
de financement hypothécaire.

Sous l’aspect réglementaire, le passage des principes
comptables généralement reconnus (PCGR) du Canada
aux IFRS, en janvier 2011, aura des conséquences pour
les prêteurs hypothécaires.

La plupart des structures de titrisation des prêts
hypothécaires dans le marché canadien satisfont 
aux normes de décomptabilisation selon les PCGR 
du Canada. Par conséquent, les prêts hypothécaires 
titrisés ne sont pas inclus au bilan des prêteurs.

Selon les normes IFRS actuelles, il est beaucoup plus
difficile de décomptabiliser les prêts hypothécaires
titrisés de sorte que la plupart des prêts hypothécaires
titrisés seront ramenés au bilan des prêteurs
hypothécaires en 2011. Après l’élaboration du Plan
d’entreprise, l’International Accounting Standards
Board (IASB) a proposé la modification de la norme
relative à la décomptabilisation afin de permettre 
une décomptabilisation partielle.

Si la modification est adoptée, il est probable que 
les actifs hypothécaires vendus par l’entremise 
des programmes TH LNH et des OHC soient
décomptabilisés. Toutefois, l’incertitude persiste 
jusqu’à ce que la révision de la norme soit conclue, 
à savoir d’ici la mi-2011.

La SCHL continuera à cautionner le paiement
périodique du capital et des intérêts pour les
investisseurs dans les TH LNH et les OHC. Elle
améliorera aussi ses produits, lignes de conduite 
et pratiques afin d’améliorer son efficacité et 
efficience tout en veillant à offrir des fonds 
à faible coût destinés au crédit hypothécaire.



Priorité stratégique 2.2 – Principales initiatives en 2010

2.2.1 La SCHL appliquera les recommandations suivant l’examen des incidences de l’adoption des 
IFRS sur les programmes de titrisation de la SCHL en vue d’assurer leur rentabilité soutenue.

2.2.2 Priorités de la SCHL faisant suite aux consultations menées auprès du secteur :

(i) élaborer la structure et la stratégie d’émission d’Obligations hypothécaires du Canada (OHC)
libellées en devises à l’intérieur du Programme des OHC;

(ii) élaborer la structure et la stratégie d’émission d’un programme de papier commercial 
à l’intérieur du Programme des OHC;

(iii) formuler une solution à long terme pour la titrisation des marges de crédit sur l’avoir 
propre foncier;

(iv) élaborer une structure de bloc de TH LNH pour vendeurs multiples (voir Glossaire).

PRIORITÉ STRATÉGIQUE 2.2

MESURES DE RENDEMENT Réel
2008

2009
Plan
2010Plan

1er semestre

Plan Réel

Titres cautionnés par année (M$) 104 625 167 000 83 500 82 673 66 000

Ratio des frais d’exploitation (en %) 4,1 <11 <11 4,2 <9

RÉSULTATS ATTENDUS

Immédiats
L’intégration plus grande des marchés
du financement hypothécaire et des
marchés des capitaux accroît l’efficience
et réduit les coûts des prêteurs.

La position concurrentielle des petits
prêteurs est améliorée dans le marché
hypothécaire.

Les Canadiens continuent d’obtenir du
financement hypothécaire à faible coût.

À moyen terme
Le système canadien de financement de
l’habitation est plus stable et plus résistant.

À long terme
Les institutions financières ont accès à de
solides options de financement en gros.

Chapitre II Object i f s  et  pr ior i tés  s t r atég iques 
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MESURES DE RENDEMENT ET RÉSULTATS

L’objectif pour 2010 en ce qui concerne les titres cautionnés annuellement comprend les garanties TH LNH 
de 6 milliards de dollars découlant de la prorogation du Programme d’achat de prêts hypothécaires assurés.



DÉFIS ET POSSIBILITÉS
– ORIENTATIONS POUR 2010

Les activités de recherche de la SCHL sont fondées 
sur une évaluation constante du contexte d’exploitation.
La recherche et la diffusion de l’information continuent
d’être à la base des solutions de logement qui répondent
à l’évolution des caractéristiques démographiques,
comme l’accroissement de la diversité ethnique et le
vieillissement de la population, ainsi que les besoins 
de logement insatisfaits des groupes vulnérables.
D’ailleurs, les activités de recherche et de diffusion 
de l’information répondant à l’intérêt croissant des
Canadiens à l’égard de la durabilité de l’environnement
constituent une autre priorité de la SCHL. (Voir la
priorité stratégique 3.1.)

En 2010, la SCHL s’attend à ce que la demande
d’information demeure élevée. Le secteur de
l’habitation qui compte un grand nombre 

de petits joueurs n’est pas en mesure d’entreprendre 
le genre de recherches menées par la SCHL. La diversité
du public cible pour ses produits d’information constitue
un autre défi. En effet, les besoins d’information 
sont variés pour les utilisateurs du secteur privé 
et du secteur public.

Les recherches seront menées sur un large éventail 
de sujets liés à l’habitation et les activités de diffusion
de l’information porteront, entre autres, sur les projets
de démonstration, les publications imprimées ou sur 
le Web et les conférences sur les perspectives du marché
de l’habitation.

La SCHL continuera de fournir des analyses et 
des prévisions du marché de l’habitation. En plus 
des produits d’information normalisés, la capacité 
des utilisateurs à générer leurs propres rapports
personnalisés sur demande améliorerait le service à 
la clientèle et la souplesse des données de la SCHL.

16 Société canadienne d’hypothèques et de logement

Résumé du P lan d ’entrepr i se 2010-2014

Priorité stratégique 2.3
Fournir de l’information complète, pertinente et à jour, de manière à permettre
aux consommateurs canadiens et aux membres du secteur de l’habitation de
prendre des décisions éclairées

Priorité stratégique 2.3 – Principales initiatives en 2010

2.3.1 La SCHL examinera et améliorera son infrastructure de gestion et de diffusion de l’information
pour offrir à ses clients une plus grande souplesse et une meilleure accessibilité dans l’extraction 
de données statistiques et de produits d’information hébergés sur son site Web.
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PRIORITÉ STRATÉGIQUE 2.3

MESURES DE RENDEMENT Réel
2008

2009
Plan
2010Plan

1er semestre

Plan Réel

Proportion des abonnés des publications d’analyse de marché 
qui les ont trouvées utiles 93 >94 S.O. S.O. >93

Proportion des participants aux conférences sur les perspectives
du marché de l’habitation qui les ont trouvées utiles 99,3 95 95 99,8 95

Exactitude des prévisions du nombre de mises en chantier +1,5%
À 10 % des

chiffres 
réels

À 10 % des
chiffres 

réels 
-25,3

À 10 % des
chiffres 

réels

Classement de l’exactitude des prévisions du nombre de mises 
en chantier parmi les prévisionnistes 3e sur 18 1er quartile S.O. S.O. 1er quartile  

Proportion des participants aux séminaires sur la diffusion 
de l’information qui les ont trouvés utiles 92 90 90 94 90

Proportion des destinataires des feuillets « Le Point en 
recherche » nouvellement parus qui les ont trouvés utiles 72 70 70 71 70

Proportion des destinataires des feuillets documentaires 
« Votre maison » nouvellement parus qui les ont trouvés utiles 85 80 80 82 80

RÉSULTATS ATTENDUS

Immédiats ou à moyen terme
Les consommateurs, les membres du secteur de l’habitation, 
les responsables des politiques et autres intéressés ont accès 
à de l’information pertinente à jour sur le logement et les
marchés de l’habitation.

À moyen ou à long terme
Le marché de l’habitation est plus efficient et plus stable en
raison de l’équilibre plus juste entre l’offre et la demande.

Les consommateurs et le secteur de l’habitation adoptent 
les meilleures pratiques.

MESURES DE RENDEMENT ET RÉSULTATS

En raison de la volatilité de l’économie, il est peu probable que la SCHL atteigne son objectif quant à l’exactitude des
prévisions relatives aux mises en chantier d’habitations. 



DÉFIS ET POSSIBILITÉS
– ORIENTATIONS POUR 2010

La SCHL s’est toujours préoccupée de l’évolution des
besoins de logement des Canadiens afin que le système
de logement réponde à leurs besoins courants et futurs.
La Société se veut le catalyseur du développement et 
de l’adoption de technologies et pratiques favorisant 
le logement et les collectivités durables. Aux termes 
de l’Initiative de maisons de démonstration durables
EQuilibriumMC, des maisons de démonstration ont 
été construites à l’échelle du pays pour exposer les
approches de conception et de construction d’habitations
écologiques. Forte du succès de l’initiative, la Société
examine aussi les possibilités d’utiliser ces technologies
pour les logements existants et les collectifs d’habitation.
En juin 2009, la Société a lancé l’Initiative des
collectivités EQuilibriumMC en collaboration avec 

le centre CanmetÉNERGIE de Ressources naturelles
Canada (RNCan). L’Initiative appuiera et fera la
promotion des projets de démonstration d’avant-garde
sur l’aménagement de quartiers durables au Canada.

Granville Island, dont la SCHL assure la gestion au
nom du gouvernement de Canada, fournit l’occasion de
démontrer des pratiques durables. La SCHL poursuivra
ses efforts de renouvellement des infrastructures et des
systèmes de l’île de manière durable.

Enfin, la SCHL continuera de promouvoir l’efficacité
énergétique au moyen de produits d’assurance prêt
hypothécaire qui accordent une remise partielle sur la
prime aux emprunteurs qui achètent une habitation
éconergétique ou qui effectuent des travaux d’amélioration
qui accroissent l’efficacité énergétique.

18 Société canadienne d’hypothèques et de logement

Résumé du P lan d ’entrepr i se 2010-2014

OBJECTIF 3 : FAIRE EN SORTE QUE LE SYSTÈME CANADIEN
DU LOGEMENT DEMEURE L’UN DES MEILLEURS DU MONDE

Priorité stratégique 3.1 
Promouvoir la création de logements et de collectivités durables
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Priorité stratégique 3.1 – Principales initiatives en 2010

3.1.1 La SCHL accélérera l’adoption de pratiques liées au logement et aux collectivités durables 
par les initiatives suivantes :

� partager les connaissances acquises aux termes de l’Initiative de maisons de démonstration 
durables EQuilibriumMC avec les membres du secteur de l’habitation, les consommateurs et 
autres parties prenantes;

� soutenir les projets de démonstration de quartiers aux termes de l’Initiative des collectivités 
EQuilibriumMC en collaboration avec RNCan;

� examiner comment l’Initiative de maisons de démonstration durables EQuilibriumMC peut 
servir à renforcer le rendement des collectifs d’habitation ainsi qu’à rénover les logements 
existants pour les rendre éconergétiques;

� concevoir de nouveaux produits d’information pour combler des lacunes dans les meilleures 
pratiques ainsi que des conseils pratiques sur la création de logements et de collectivités durables.

3.1.2 Pour appuyer le Plan d’action économique du Canada, la SCHL mettra l’accent sur l’efficacité
énergétique et la rénovation résidentielle pour les logements individuels et les collectifs
d’habitation au moyen des produits d’assurance prêt hypothécaire.

3.1.3 La SCHL poursuivra ses efforts de renouvellement des infrastructures et des systèmes de 
Granville Island d’une manière durable.

PRIORITÉ STRATÉGIQUE 3.1

MESURES DE RENDEMENT Réel
2008

2009
Plan
2010Plan

1er semestre 

Plan Réel

Proportion des participants aux séminaires d’information sur le logement 
et les collectivités durables qui les ont trouvés utiles

92 90 90 94 90

Proportion des destinataires des feuillets « Le Point en recherche »
nouvellement parus sur le logement et les collectivités durables qui 
les ont trouvés utiles 

72 70 70 71 70

Pourcentage des destinataires des feuillets documentaires « Votre maison »
nouvellement parus sur le logement et les collectivités durables qui les ont
trouvés utiles

85 80 80 82 80

RÉSULTATS ATTENDUS

À moyen ou à long terme
La meilleure efficacité énergétique des logements neufs et existants réduit les émissions de gaz à effet de serre attribuables au secteur
résidentiel.

Les collectivités nouvelles et existantes reflètent mieux les principes du développement durable, et ce, grâce à l’adoption de pratiques
allant dans ce sens, à la densification des quartiers existants et au réaménagement de terrains contaminés.

MESURES DE RENDEMENT ET RÉSULTATS



Priorité stratégique 3.2
Soutenir le système de logement, ainsi que les produits et les services canadiens
reconnus mondialement, et en faire la promotion sur la scène internationale

Priorité stratégique 3.2 – Principales initiatives en 2010

3.2.1 La SCHL offrira davantage de soutien aux membres du secteur de l’habitation désirant exporter
des produits et technologies de construction écologiques du Canada.

3.2.2 La SCHL personnalisera la formation sur l’aménagement de collectivités durables à l’intention 
de divers publics.

3.2.3 La SCHL renforcera ses relations avec les gouvernements et autres organismes et organisations
reconnus à l’échelle mondiale pour soutenir et faire progresser ses objectifs et ceux du
gouvernement du Canada.

3.2.4 La SCHL coordonnera la participation du gouvernement du Canada à la prochaine réunion 
du Forum urbain mondial qui aura lieu à Rio de Janeiro, au Brésil, du 22 au 26 mars 2010.

Résumé du P lan d ’entrepr i se 2010-2014

Société canadienne d’hypothèques et de logement20

DÉFIS ET POSSIBILITÉS
– ORIENTATIONS POUR 2010

La capacité du secteur canadien de l’habitation d’accroître
ses exportations génère des avantages économiques pour
le Canada. En raison de la crise économique mondiale,
les exportateurs canadiens du secteur du logement
subissent non seulement la contraction des marchés,
mais doivent composer également avec une concurrence
internationale accrue de la part de fournisseurs américains
et européens. L’appréciation récente du dollar canadien
soulève aussi d’autres problèmes.

En période de turbulence économique, la SCHL doit
continuer à aider les exportateurs canadiens du secteur
de l’habitation à consolider leurs liens avec les marchés
traditionnels ainsi qu’à se diversifier sur des marchés

émergents et prometteurs. Par exemple, la demande 
en logements durables est en hausse dans de nombreux
pays industrialisés en raison de la volatilité des prix 
de l’énergie. Il s’agit là d’occasions pour la SCHL 
de promouvoir et de commercialiser à l’étranger 
des solutions de logements et collectivités durables.

En outre, la Société continuera à représenter le
gouvernement du Canada à l’échelle internationale 
en matière d’habitation. Le Forum urbain mondial
représente une belle occasion pour les nations d’échanger
de l’information sur les meilleures pratiques. En qualité
d’organisme responsable de l’habitation au Canada, 
la SCHL coordonne la participation du gouvernement
du Canada aux réunions du Forum, qui ont lieu tous
les deux ans.



PRIORITÉ STRATÉGIQUE 3.2

MESURES DE RENDEMENT Réel
2008

2009
Plan
2010Plan

1er semestre 

Plan Réel

Taux de satisfaction général des principaux clients exportateurs 92 80 S.O. S.O.1 85

Valeur des ventes facilitées par la SCHL qui sont signalées 
par les principaux clients exportateurs (M$) 129 120 60 51,8 100

Revenus de consultation réalisés (M$) 1,6 2,54 0,44 0,15 2,4

RÉSULTATS ATTENDUS

1 Les résultats de l’enquête ne seront connus qu’à la fin de l’exercice.

À moyen terme
La hausse des exportations canadiennes alimente la croissance
économique et la création d’emplois au Canada.

À long terme
Le fonctionnement amélioré des marchés de l’habitation et des
institutions connexes dans les pays en voie de développement se
traduit dans ces pays par une meilleure accessibilité au logement
abordable et d’autres avantages économiques, de même que par
une plus grande stabilité sociale.

Chapitre II Object i f s  et  pr ior i tés  s t r atég iques 
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MESURES DE RENDEMENT ET RÉSULTATS

Malgré le ralentissement économique, les clients de la SCHL exportateurs en habitation semblent conserver le même
niveau d’exportation. Les ventes facilitées par la SCHL devraient atteindre leur cible en fin d’année. On s’attend à ce
que la reprise économique sur certains marchés étrangers soit lente et que, par conséquent, les ventes facilitées par la
SCHL atteignent un niveau inférieur à celui prévu dans le Plan pour 2009. Les revenus de consultation de la SCHL
provenant de la vente de son savoir-faire sont également en baisse en raison de l’incertitude économique qui touche
les gouvernements étrangers et leurs organismes responsables du logement. 



Lois applicables et mandat
La SCHL tient ses pouvoirs de la Loi sur la Société
canadienne d’hypothèques et de logement (Loi sur la
SCHL) et de la Loi nationale sur l’habitation (LNH).

La Loi sur la SCHL, en vertu de laquelle la Société 
a été créée en 1946, contient des dispositions sur la
constitution de la Société et sur la composition de son
Conseil d’administration. Elle stipule aussi les activités
et les pouvoirs de la Société, y compris ceux d’emprunt
et d’investissement.

En vertu de la LNH, le mandat opérationnel et de 
base de la SCHL consiste à promouvoir l’abordabilité 
et le choix en matière d’habitation, y compris la
construction, la réparation et la modernisation 
de logements, la disponibilité de financement de
logements à faible coût, l’amélioration des conditions
de vie et de logement et la prospérité du secteur 
de l’habitation.

En qualité de société d’État fédérale, la SCHL est 
aussi assujettie à la Loi sur la gestion des finances
publiques (LGFP). Celle-ci comporte des dispositions
sur la préparation du Plan d’entreprise et l’approbation
de ce dernier par le gouverneur en conseil. Elle stipule
également que la SCHL doit soumettre un rapport
annuel à son ministre responsable, aux fins de dépôt
devant le Parlement, et faire l’objet d’examens spéciaux
périodiques. Au terme de l’examen spécial de 2008, 
les vérificateurs ont émis l’opinion que les systèmes 
et pratiques examinés ne comportaient aucune 
lacune importante.

La SCHL rend compte au Parlement du Canada par
l’intermédiaire du ministre des Ressources humaines 
et du Développement des compétences, qui a été
désigné ministre responsable en vertu de la Loi sur 
la SCHL et de la LNH.

RÉGIE DE LA SOCIÉTÉ ET 
STRUCTURE ORGANISATIONNELLE

Afin de demeurer une organisation for te et capable de remplir son mandat, la SCHL
mise sur des pratiques de régie viables, une saine gestion des risques et des finances, 
des lignes de conduite progressives en matière de ressources humaines, des processus
et systèmes de technologie de l’information efficients et fiables, et des ser vices de
commercialisation efficaces.

Bâtir une organisation solide

CHAPITREIII
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La SCHL est régie par un Conseil d’administration. 
Ce dernier se compose comme suit :

� le président du Conseil d’administration;

� le président et premier dirigeant de la Société; et

� huit autres membres.

Le président du Conseil d’administration et le président
et premier dirigeant de la Société sont nommés par le
gouverneur en conseil. Les huit membres sont nommés
par le ministre responsable avec l’approbation du
gouverneur en conseil. À l’exception du président et
premier dirigeant de la Société, les administrateurs
n’ont aucun lien de dépendance avec la direction 
de la SCHL.

Le Conseil d’administration gère les activités 
de la Société à l’intérieur des paramètres des 
pouvoirs législatifs de la SCHL et des politiques
gouvernementales. Il examine régulièrement le 
bien-fondé des objectifs et des priorités stratégiques 
de la Société, vérifie la pertinence et l’intégrité des
systèmes d’information et des pratiques de gestion 
de la Société, évalue le rendement de la Société 
par rapport aux objectifs, et détermine et atténue 
les risques à l’échelle de l’entreprise.

Trois comités du Conseil d’administration l’aident 
à s’acquitter de ses responsabilités :

� Le Comité de vérification fournit des avis au
Conseil d’administration sur la qualité de la 
gestion financière de la Société et il l’aide à 
surveiller les mécanismes de contrôle interne, la
gestion des risques et les processus de vérification et
d’établissement des rapports financiers, notamment
la vérification interne, la vérification financière
annuelle et l’examen spécial périodique. Tous les
membres du Comité possèdent des compétences
financières et n’ont aucun lien de dépendance avec
la direction. La vérification interne est assurée par
les Services de vérification et d’évaluation (« SVE »)

de la SCHL; le directeur des SVE se rapporte 
au Comité de vérification en ce qui concerne les
questions d’évaluations. La direction de la SCHL
fournit régulièrement au Comité de vérification 
de l’information sur le rendement et les risques 
au moyen du Rapport trimestriel sur les finances 
et la gestion des risques.

� Le Comité de régie et de nomination fournit des
avis au Conseil d’administration sur les questions
touchant la régie d’entreprise et, pour ce faire, il 
se tient au courant des pratiques exemplaires, des
tendances et des enjeux pertinents. Le Comité
évalue le rendement du président et premier
dirigeant et formule des recommandations sur 
la nomination des administrateurs en cas de 
vacance au sein du Conseil.

� Le Comité des ressources humaines fournit des avis
au Conseil d’administration relativement aux lignes
de conduite et stratégies de la Société au sujet du
recrutement, de la sélection, de la formation, de la
rémunération et de l’évaluation du rendement. 
Il est aussi chargé de l’examen des stratégies de
planification de la relève.

Le Conseil d’administration examine et met à jour
régulièrement la structure, la composition et le mandat
de ses comités.

Le Régime de retraite de la SCHL, qui a été établi 
par le Conseil d’administration, est géré et administré
par les fiduciaires conformément à une convention 
de fiducie. Il incombe aux fiduciaires de définir les
objectifs et les lignes directrices en matière de
placements, de choisir les gestionnaires externes et 
de surveiller le rendement des placements de la Caisse
de retraite. La structure et les pratiques de régie de la
Caisse respectent ou dépassent les directives en matière
de régie élaborées par l’Association canadienne des
organismes de contrôle des régimes de retraite.

Chapitre III Bât i r  une or gan isat ion so l ide
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Structure de la Société
Le Bureau national de la SCHL est situé à Ottawa.
Relevant du président et premier dirigeant, les vice-
présidents et les directeurs exécutifs dirigent leur 
secteur fonctionnel respectif, tandis que cinq directeurs
généraux sont responsables des activités des centres

d’affaires régionaux : Atlantique (Halifax), Québec
(Montréal), Ontario (Toronto), Prairies et territoires
(Calgary) et Colombie-Britannique (Vancouver). 
En plus des cinq centres régionaux, le personnel 
de la SCHL fournit aussi des services au public 
dans d’autres villes.

PRÉSIDENT
et

Premier dirigeant

Chef

Gestion
des risques

Directeur

Services
de vérification
et d’évaluation

Vice-président

Politiques et
 planification
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Assurance
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Souscription, 
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et Administration
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et Chef des finances
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Centre 
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Directeur 
général

Centre 
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Québec

Directeur
général

Centre d’affaires 
de l’Ontario et 

Directeur en chef,
Titrisation

Directeur
général

Centre 
d’affaires des 
Prairies et 
territoires

Directeur
général

Centre
d’affaires de la 

Colombie-
Britannique

Avocat-
conseil

Directeur 
exécutif

Marketing

Directeur 
exécutif

International

Directeur
exécutif

Communications

Secrétaire
général

L’organigramme ci-dessous illustre la direction de la SCHL.
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Dans le cadre des priorités stratégiques 1.2, 2.2 et 3.1 présentées précédemment, des précisions sont apportées 
ci-après relativement au Fonds pour les logements du marché destinés aux Premières nations, à la Fiducie 
du Canada pour l’habitation, et à Granville Island. 

Fonds pour les logements du marché destinés aux Premières nations (FLMPN)

Le FLMPN a été établi le 31 mars 2008 aux termes d’un acte de fiducie afin de faciliter l’expansion du
financement du marché pour le logement dans les terres appartenant à des Premières nations. Le FLMPN
est supervisé par neuf fiduciaires qui sont nommés par le ministre responsable de la SCHL et le ministre
des Affaires indiennes et du Nord canadien. Pendant une période initiale de cinq ans, commençant en mai
2008, le FLMPN a demandé à la SCHL de gérer les opérations quotidiennes, en contrepartie d’honoraires
à l’acte et sous la supervision des fiduciaires. Le FLMPN a reçu un apport en capital de 300 millions de
dollars du gouvernement fédéral. Il doit produire un rapport annuel et rendre des comptes au ministre
responsable de la SCHL. Les états financiers du FLMPN ne sont pas consolidés avec ceux de la SCHL.

Fiducie du Canada pour l’habitation (FCH)

La Fiducie du Canada pour l’habitation est une personne morale indépendante de la SCHL. Elle émet 
des Obligations hypothécaires du Canada (OHC), cautionnées par la SCHL, et affecte le produit des
émissions à l’achat de créances hypothécaires regroupées dans des titres hypothécaires créés en vertu 
de la Loi nationale sur l’habitation (TH LNH). Conformément à la Note d’orientation concernant la
comptabilité no 15 du Conseil des normes comptables du Canada, les états financiers de la FCH sont
consolidés avec ceux la SCHL. La SCHL touche des droits et honoraires de la FCH en contrepartie 
des cautionnements et services financiers fournis. Les bénéficiaires de la FCH, une fois les obligations
réglées, sont des organisations caritatives.

Granville Island

Granville Island est un aménagement culturel, récréatif et commercial à Vancouver qui appartient 
au gouvernement fédéral. La SCHL est responsable de la gestion immobilière de Granville Island 
en contrepartie d’honoraires. Les états financiers de Granville Island ne sont pas consolidés avec 
ceux de la SCHL.
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MANDAT

RELATIONS

ORGANISATION

CONTEXTE
COMMERCIAL

La direction de la SCHL évalue continuellement les
environnements interne et externe de la Société selon
un cadre de gestion des risques d’entreprise (GRE) 
qui examine les trois grandes classes de risques illustrées
ci-dessous. Le cadre sert de base à un examen structuré
et systématique des enjeux susceptibles de modifier 
le contexte opérationnel de la Société et donc de
compromettre l’atteinte de ses objectifs ou priorités
stratégiques. Il met également en lumière certains
risques opérationnels ou d’infrastructure ainsi que 
des risques financiers inhérents auxquels la Société 
est exposée en raison de ses activités d’assurance prêt
hypothécaire, de titrisation et d’octroi de prêts et des
activités de financement et de placement connexes.

Une évaluation des risques stratégiques est présentée 
au Conseil d’administration avec l’examen trimestriel
des objectifs et indicateurs de rendement afin de
rajuster les ressources et priorités de la Société au
besoin. Le Comité de vérification du Conseil
d’administration examine aussi chaque trimestre 
le rendement financier de la Société ainsi que les
principaux risques de marché et de crédit influant 
sur les activités de la SCHL. Les lignes de conduite
appropriées sont appliquées et les systèmes et 
pratiques de gestion de la Société soutiennent 
le suivi et la gestion des risques.

GESTION DES RISQUES D’ENTREPRISE

Risques
STRATÉGIQUES

PROCESSUS

PERSONNES

TECHNOLOGIES

Risques
LIÉS À

L’INFRASTRUCTURE
LOIS ET
RÉGLEMENTS

SÉCURITÉ

CATASTROPHES

FINANCES

MARCHÉ

CRÉDIT

Risques
PARTICULIERS
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Les Services internes sont importants pour assurer 
que la SCHL demeure un organisme solide, capable 
de remplir son mandat. Certains de ces services 
et les mesures de rendement qui y sont rattachées 
pour 2010, le cas échéant, sont présentés ci-après.

Ressources humaines
L’effectif, d’environ 2 000 employés, est déterminant
dans le succès de la Société. La SCHL s’assurera que ses
lignes de conduite et pratiques en ressources humaines
mettent l’accent sur la gestion des talents et de la relève,
le développement des compétences en leadership et la
gestion d’un effectif multigénérationnel, diversifié 
et bilingue. Le cadre de gestion des talents est conçu
pour permettre aux employés de travailler dans un
environnement qui maximise leur contribution, 
qui leur offre des possibilités d’apprentissage et de
perfectionnement et qui récompense leur progrès.

La SCHL a reçu plusieurs prix l’année dernière :

� Un des 100 meilleurs employeurs du Canada

� Un des meilleurs employeurs du Canada pour 
la diversité

� Un des 25 meilleurs employeurs de la région de la
capitale nationale

� Un employeur de choix selon Canadian Mortgage
Awards

Le cadre de gestion des talents aidera également la
Société à recruter des candidats aux postes offerts ainsi
qu’à renouveler son effectif. La SCHL éprouve toutefois
certaines difficultés à recruter des employés hautement
spécialisés et, puisque au-delà de la moitié de son
personnel a plus de 45 ans et que plus de 20 % des
employés deviendront admissibles à la retraite au cours
des cinq prochaines années, elle continuera à miser sur
la gestion de la relève.

La Société mettra en œuvre une stratégie sur une
période de trois à cinq ans afin d’accroître davantage 
sa capacité de recrutement, notamment des membres
des groupes désignés, ainsi qu’à embaucher des candidats
à des postes difficiles à doter. Elle appliquera également
un plan d’action révisé sur les langues officielles, en
mettant à profit les améliorations considérables
apportées aux services au public au cours des 
dernières années.

SERVICES INTERNES
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Services généraux
En faisant fond sur des méthodes écologiques dans de
nombreux domaines, la SCHL élabore actuellement
une stratégie de développement durable qui coïncidera
avec les efforts déployés par le gouvernement fédéral 
à la suite de l’adoption de la Loi fédérale sur le
développement durable en juin 2008. La stratégie
exposera les pratiques opérationnelles, les lignes de
conduite, les programmes et les produits écologiques 
de la SCHL ainsi que les moyens par lesquels la Société
peut améliorer davantage l’efficacité énergétique 

et le réacheminement des déchets. La SCHL contribuera
à la gérance environnementale responsable en améliorant
l’efficacité énergétique et en réduisant les déchets
produits. Elle rendra aussi compte de l’ensemble 
de ses activités de gérance environnementale.

La SCHL maintiendra et améliorera sa position en
matière de sécurité des technologies de l’information
par la mise en œuvre d’un programme visant à
confirmer la sécurité, la fiabilité et l’intégrité des
systèmes essentiels à la mission, et elle prendra des
mesures correctives pour corriger toute lacune relevée.

MESURES DE RENDEMENT Réel
2008

2009
Plan
2010Plan

1er semestre 

Plan Réel

Proportion d’employés permanents embauchés 3 à 5 ans 
plus tôt qui font encore partie de l’effectif 96,6 93 93 99 93 

Proportion des postes critiques et vulnérables faisant 
l’objet d’un plan de relève 100 90 90 100 90 

Proportion des employés pour lesquels il existe un plan 
de perfectionnement dans le système en ligne de gestion 
du rendement de la SCHL

88 85 85 92 85 

Proportion des employés occupant un poste bilingue 
qui répondent aux exigences linguistiques de leur poste 91 90 90 90 90 

Faire en sorte que les Autochtones, les minorités visibles 
et les personnes handicapées soient reflétés au sein 
de la SCHL en nombre égal ou supérieur à leur taux 
de représentation dans la population active canadienne, 
selon le plus récent recensement

Autochtones

2,7 2,7 2,7 2,8 2,81

Minorités visibles

13,2 13,4 13,4 13,5 13,91

Personnes handicapées

3,9 4,7 4,7 3,9 4,31 

Pourcentage général de l’engagement des employés 96 90 90 96 90 

1 La SCHL a comme objectif d’atteindre d’ici 2013 les taux de représentation établis dans le Recensement de 2006.

MESURES DE RENDEMENT Réel
2008

2009
Plan
2010Plan

1er semestre

Plan Réel

Indice de fiabilité de la technologie pour les systèmes clés (%) 99,9 99,8 99,8 99,9 99,8 
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Marketing et communications 
de la Société
Les services de marketing et des communications 
de la Société contribuent à sensibiliser les Canadiens au
sujet des produits, programmes et services de la SCHL.
Les publications et les vidéos dans des langues autres
que le français et l’anglais ainsi que des améliorations 
au site Web de la Société viennent combler les besoins
particuliers d’information de la population toujours
plus diversifiée du Canada.

Les activités de marketing et des communications,
notamment la publicité à l’intention des nouveaux
Canadiens ainsi que la promotion des activités liées au
logement dans le cadre du Plan d’action économique
du Canada, ont généré un intérêt accru à l’égard des
programmes et des activités de la SCHL, y compris
l’augmentation du nombre de visiteurs sur le site Web
de la Société.
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Le Plan financier présente les résultats financiers de
2008 de même que les prévisions pour 2009 et la
période de planification allant de 2010 à 2014. Les
résultats financiers et les prévisions paraissant dans le
présent résumé sont présentés sur une base consolidée
et selon les trois objectifs de la SCHL dans le cadre 
des programmes de logement et des activités d’octroi 
de prêts, d’assurance et de titrisation, y compris celles
de la Fiducie du Canada pour l’habitation (FCH), 
une entité légalement distincte de la SCHL.

Les programmes de logement, les activités d’octroi de
prêts et les activités de la FCH sont fondés sur le seuil
de rentabilité. Pour les programmes de logement, le
financement provient du gouvernement du Canada
sous forme de crédits attribués par le Parlement afin de
couvrir les dépenses, notamment les frais d’exploitation.
Dans le cas des activités d’octroi de prêts, les revenus
proviennent des intérêts créditeurs sur le portefeuille 
de prêts, qui sont financés au moyen d’emprunts.
Quant à la FCH, elle tire la majeure partie de ses
revenus de placements dans des titres hypothécaires
émis en vertu de la LNH et, dans une certaine 
mesure, de placements à court terme couvrant 
les frais d’exploitation et les intérêts débiteurs 
sur les Obligations hypothécaires du Canada.

Les activités commerciales de la SCHL reposent sur
l’assurance et la titrisation. Les activités d’assurance
constituent la principale source du bénéfice net 

et des bénéfices non répartis de la Société. Les revenus
d’assurance sont tirés des primes d’assurance, des droits
de demande et du revenu de placements et les dépenses
se composent principalement des frais d’exploitation 
et des règlements nets. De même, les activités de
titrisation génèrent un bénéfice net; les revenus tirés 
de ces activités incluent les droits de cautionnement 
et le revenu de placements, tandis que les intérêts
débiteurs constituent l’essentiel des dépenses.

Le Plan financier est fondé sur les taux d’intérêt 
prévus par le Centre d’analyse de marché de la SCHL 
et les taux d’inflation publiés par le Conference Board
du Canada.

Le 1er janvier 2008, la Société a adopté de nouvelles
normes comptables du Manuel de l’Institut Canadien 
des Comptables Agréés (ICCA) : le chapitre 1535,
Informations à fournir concernant le capital, le chapitre
3862, Instruments financiers – informations à fournir et
le chapitre 3863, Instruments financiers – présentation.
Ces nouvelles normes ont influé sur la présentation 
des notes afférentes aux états financiers de la SCHL,
mais pas sur les tableaux du Plan d’entreprise. 
La SCHL entend se conformer aux normes
internationales d’information financière (IFRS) 
d’ici le 1er janvier 2011. (Il y a lieu de se reporter 
à l’encadré sur les IFRS paraissant à la page 33.)
L’information financière est conforme aux PCGR.

APERÇU

Résumé du plan financier
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Les faits saillants du Plan financier consolidé sont
présentés dans les tableaux qui suivent. En 2008, 
le bénéfice net consolidé s’est établi à 1 778 millions 
de dollars, soit un résultat de 683 millions de dollars,
ou 62 %, supérieur au Plan, principalement en raison
des gains non réalisés sur l’évaluation à la juste valeur
(déduction faite des impôts) du Programme d’achat 
de prêts hypothécaires assurés (PAPHA). En 2009, 
le bénéfice net estimatif est inférieur au Plan
essentiellement à cause de la hausse des pertes sur
règlements et de la baisse du revenu de placements 
pour les portefeuilles des activités d’assurance.

Dans l’avenir, le bénéfice net devrait s’accroître 
pour passer de 783 millions de dollars en 2009 à 
1 980 millions de dollars en 2014, en raison surtout 
du rendement antérieur des activités d’assurance
pendant une période de forte croissance économique.

Les autres éléments du résultat étendu (AERE)
correspondent aux gains ou pertes non réalisés
découlant de l’évaluation à la juste valeur des
placements inclus dans les portefeuilles des activités
d’assurance et de titrisation et ont entraîné une perte 
de 604 millions de dollars en 2008, comparativement 
à un gain prévu de 90 millions de dollars.

En 2008, l’actif et le passif se sont établis, respectivement,
à 204 et 195 milliards de dollars, soit un montant 
de 47 milliards supérieur au Plan dans les deux cas.
Cette augmentation est principalement attribuable à
l’achat de 25 milliards de dollars de TH LNH auprès
d’institutions financières canadiennes, dans le cadre 
du PAPHA, de même qu’à la hausse des émissions de
TH LNH et d’OHC. En 2009, puisque les placements
dans des TH LNH inclus dans les portefeuilles des
activités de titrisation, aux termes du PAPHA, devraient
être inférieurs aux prévisions, l’actif consolidé sera
également inférieur au Plan. L’actif consolidé devrait
s’accroître au début de la période de planification et
diminuer par la suite, puisque les placements dans 
des TH LNH inclus dans les portefeuilles des activités
de titrisation, aux termes du PAPHA, arriveront à
échéance d’ici mars 2010, de sorte que leur encours
devrait diminuer par la suite.

L’augmentation des années-personnes, de 2 030 à 2 138
en 2010, découle de la participation de la SCHL aux
initiatives du PAEC ainsi que de l’augmentation des
activités d’assurance.

PLAN FINANCIER CONSOLIDÉ
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Plan financier consolidé

En millions de dollars
Réel
2008

Plan
2009

Estimé
20091

Plan

2010 2011 2012 2013 2014

Revenus 11 985 15 966 13 386 15 359 16 248 16 324 16 609 16 143

Dépenses 9 566 14 061 12 303 14 091 14 697 14 553 14 763 13 509

Bénéfice net 
avant les impôts 
sur le bénéfice

2 419 1 905 1 083 1 268 1 551 1 771 1 846 2 634

Bénéfice net 
après les impôts 
sur le bénéfice

1 778 1 353 783 911 1 137 1 330 1 387 1 980

Autres éléments 
du résultat étendu

(604) 65 33 42 9 43 66 85

Résultat étendu 1 174 1 418 816 953 1 146 1 373 1 453 2 065

Total de l’actif 203 512 345 318 292 365 321 200 331 419 337 237 317 852 301 014

Total du passif 195 342 335 484 283 379 311 261 320 334 324 779 303 941 285 038

Avoir
� Capital
� CAERE2

� Bénéfices non répartis
Total de l’avoir  

25
(276)
8 421
8 170

25
531

9 278
9 834

25
(243)
9 204
8 986

25
(201)

10 115
9 939

25
(192)

11 252
11 085

25
(149)

12 582
12 458

25
(83)

13 969
13 911

25
2

15 949
15 976

Frais d’exploitation 385 460 484 494 521 520 531 542

Années-personnes 1 945 2 030 2 030 2 138 2 070 2 017 2 018 2 021

1 Les chiffres de la colonne « Estimé » reflètent les résultats projetés pour 2009 selon l’information disponible au moment de la préparation du Plan
d’entreprise 2010-2014.

2 Cumul des autres éléments du résultat étendu
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QUESTION D’INTÉRÊT
L’ADOPTION DES NORMES INTERNATIONALES D’INFORMATION FINANCIÈRE (IFRS) 

PAR LA SCHL

La direction de la SCHL doit assurer l’intégrité et l’objectivité des états financiers de la Société. La SCHL
passera des principes comptables généralement reconnus (PCGR) aux normes internationales d’information
financière (IFRS) le 1er janvier 2011. Bien que les PCGR du Canada et les IFRS soient pareillement fondés
sur des principes et qu’un cadre conceptuel similaire s’applique dans les deux cas, les conventions comptables
en découlant sont différentes à de nombreux égards ainsi qu’au niveau des choix offerts. De plus, les IFRS
imposent des obligations d’information plus importantes.

Les IFRS auront une incidence non seulement sur l’information financière, mais également sur les activités,
les systèmes financiers et commerciaux et les parties prenantes de la SCHL. Par conséquent, la SCHL 
a effectué une évaluation diagnostique afin de déterminer les principales répercussions des IFRS dans 
ces domaines et de concevoir un plan pour assurer un passage facile des PCGR aux IFRS. Elle élabore
actuellement des solutions, pour résoudre les différences et faire les choix présentés par les IFRS, lesquelles
seront mises en œuvre en 2010 de manière à respecter les normes IFRS à compter du 1er janvier 2011.

La SCHL travaille en étroite collaboration avec d’autres sociétés d’État, des organismes de réglementation et des
associations professionnelles afin de bien saisir les incidences du passage aux IFRS sur elle-même et ses clients.

Faits saillants – plan financier 2010 par principal secteur d’activité

En millions de dollars
Programmes
de logement

Octroi
de prêts

Assurance Titrisation FCH
Éliminations 

intersectorielles
Consolidé

Revenus 3 125 671 2 266 2 113 7 370 (186) 15 359

Dépenses (y compris les
impôts sur les bénéfices)

3 125 701 1 267 2 183 7 370 (198) 14 448

Bénéfice net (perte) 0 (30)1 999 (70)2 0 12 911

Autres éléments du
résultat étendu

0 0 57 (6) 0 (9) 42

Résultat étendu 0 (30) 1 056 (76) 0 3 953

Actif 0 14 899 17 362 71 626 222 364 (5 051) 321 200

Passif 0 14 857 8 679 70 450 222 364 (5 089) 311 261

Avoir
� Capital
� CAERE3

� Bénéfices non répartis
Total de l’avoir

0
0
0
0

25
0

17
42

0
(90)

8 773
8 683

0
(29)

1 205
1 176

0
0
0
0

0
(82)
120
38

25
(201)

10 115
9,939

1 La perte des activités d’octroi de prêts est attribuable aux rajustements à la juste valeur.
2 La perte des activités de titrisation est principalement imputable à la perte non réalisée de 294 millions de dollars sur les instruments dérivés du PAPHA.
3 Cumul des autres éléments du résultat étendu

Le tableau qui suit présente les principaux postes par activité :
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Les programmes de logement et les activités d’octroi 
de prêts, d’assurance, de titrisation et de la FCH sont
présentés ci-dessous pour chaque objectif de la SCHL.

Objectif 1 : 
Aider les Canadiens dans le besoin 

La présente section couvre l’information financière 
sur les programmes de logement et les activités 
d’octroi de prêts qui s’applique à cet objectif.

PROGRAMMES DE LOGEMENT

Le gouvernement du Canada rembourse à la SCHL les
paiements effectués en vertu des programmes de logement
fédéraux, de même que les frais d’exploitation connexes.
Dans le Plan financier, l’information sur les programmes
de logement de la SCHL est présentée pour chaque
exercice du gouvernement, soit du 1er avril au 31 mars,
afin de respecter le cadre selon lequel le gouvernement
fédéral approuve le financement de ces programmes.

En 2008-2009, un montant de 2 206,9 millions de
dollars a été engagé aux termes des programmes de

logement sous forme de subventions et de contributions,
comparativement à 2 305,0 millions de dollars selon 
le Plan. La sous-consommation de 98,1 millions de
dollars reflète la baisse des taux d’intérêt et d’inflation
par rapport aux prévisions ainsi que le report de la
réserve pour variations des taux d’intérêt et d’inflation
de 34,5 millions de dollars à l’exercice 2011-2012. En
2008-2009, environ 86 % des dépenses des programmes
de logement étaient continues et non discrétionnaires
puisqu’elles découlaient d’engagements pris pendant 
les exercices antérieurs pour le logement social.

En 2009-2010, les dépenses des programmes de
logement devraient atteindre 3,1 milliards de dollars. 
La hausse depuis 2008-2009 reflète les investissements
fédéraux additionnels annoncés dans le cadre du Plan
d’action économique du Canada, qui seront répartis sur
deux exercices, soit du 1er avril 2009 au 31 mars 2011.
À compter de 2011-2012, les dépenses seront ramenées
à leur niveau antérieur au Plan d’action économique 
du Canada, à savoir environ 2,0 milliards de dollars. 

PLAN FINANCIER PAR OBJECTIF

Dépenses des programmes de logement

En millions de dollars
Réel
2008

Plan
2009

Estimé1

2009
Plan

2010 2011 2012 2013 2014

Programmes de logement 1 656 1 656 1 676 1 679 1 713 1 701 1 685 1 675

Initiative en matière de logement abordable 98 164 251 468 234 11 1 -

Programmes de logement dans les réserves 412 139 159 183 173 140 145 154

Programmes d’aide à la rénovation 114 278 384 661 381 9 2 2

Recherche et diffusion de l’information 8 10 9 10 10 10 10 10

Sous-total  2 288 2 247 2 479 3 001 2 511 1 871 1 843 1 841

Frais d’exploitation 103 114 119 124 123 119 121 124

Total 2 391 2 361 2 598 3 125 2 634 1 990 1 964 1 965

1 Les chiffres de la colonne « Estimé » reflètent les résultats projetés pour 2009 selon l’information disponible au moment de la préparation du Plan    
d’entreprise 2010-2014.
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Les dépenses prévues sont détaillées ci-dessous :

Plan d’action économique du Canada

Les fonds engagés aux termes du Plan d’action
économique du Canada sur une période de deux ans
comprennent les suivants :

� Plus de 1,3 milliard de dollars pour la construction
ou la rénovation et l’amélioration de logements 
sociaux, sur la base d’un financement par 
contribution équivalente des provinces 
et territoires :

� 850 millions de dollars pour la rénovation 
et l’amélioration éconergétique de logements 
sociaux;

� 400 millions de dollars pour la construction 
de logements sociaux à l’intention des 
personnes âgées à faible revenu;

� 75 millions de dollars pour la construction 
de logements sociaux destinés aux personnes 
handicapées.

� 200 millions de dollars pour soutenir la 
construction et la réparation de logements 
sociaux dans le Nord.

� 250 millions de dollars pour la construction 
et la réparation de logements sociaux dans 
les collectivités des Premières nations (en 
sus des 150 millions de dollars accordés par 
Affaires indiennes et du Nord Canada pour 
les activités de logement complémentaires).

� 150 millions de dollars pour la rénovation et 
l’amélioration éconergétique des logements 
sociaux administrés uniquement par la SCHL.

Le tableau qui suit présente la répartition de ces nouveaux crédits pour chaque exercice :

PAEC – investissements liés au logement pour les Canadiens

En millions de dollars 2009-2010 2010-2011
2011-2012 et
par la suite

Total

Rénovation et amélioration de logements sociaux 500 500 0 1,000

Logements pour les personnes âgées à faible revenu 200 200 0 400

Logements pour les personnes handicapées 25 50 0 75

Logements pour les Premières nations 63,8 64,8 121,4 250

Logements pour les habitants du Nord 100 100 0 200

Total 888,8 914,8 121,4 1 925
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Programmes d’aide à la rénovation et Initiative
en matière de logement abordable

Le gouvernement fédéral a annoncé, en septembre
2008, qu’il avait décidé d’affecter, pour les programmes
de logement et de lutte contre l’itinérance, un
financement de 1,9 milliard de dollars pendant la
période quinquennale se terminant le 31 mars 2014.
Dans le cadre de cet investissement, le gouvernement
a prorogé pendant deux ans le financement de l’ILA
(125 millions de dollars) et des programmes d’aide 
à la rénovation (128,1 millions de dollars) selon
leurs niveaux de 2008-2009. Cette promesse de
financement pendant cinq ans donne l’occasion 
de songer à des améliorations des programmes 
de logement et de lutte contre l’itinérance comme
l’ILA, des programmes d’aide à la rénovation 
et de la Stratégie des partenariats de lutte contre
l’itinérance (SPLI) de RHDC. En 2010, le
gouvernement fédéral déterminera l’orientation 
des programmes de logement et de lutte contre
l’itinérance pour les trois derniers exercices de la
période de financement de cinq ans, de sorte 
que les ressources connexes ne sont pas incluses 
dans le présent Plan financier.

Ententes sur le logement social

Les provinces et territoires, à l’exception de 
l’Île-du-Prince-Édouard, du Québec et de l’Alberta,
ont signé des ententes sur le logement social (ELS)
en vue de transférer l’administration du parc de
logements sociaux existants aux provinces et aux
territoires. Le Plan financier reflète les modalités 
des ententes ainsi que l’hypothèse selon laquelle
aucune entente ne sera signée avec les trois provinces
restantes pendant la période de planification.

Suivant le transfert de l’administration du logement
social, les provinces et territoires assument la
responsabilité des dépenses des programmes, y
compris le risque lié aux variations des taux d’intérêt
et d’inflation. Par conséquent, les provinces et territoires
reçoivent la totalité du financement fédéral affecté
aux programmes de manière continue et à long
terme, ainsi que la réserve pour variations des taux
d’intérêt et d’inflation déjà établie.

Du montant de 1,7 milliard de dollars affecté aux
programmes de logement, les ELS représentent 
plus de 1 milliard de dollars. Pendant la période
quinquennale allant de 2010 à 2014, les dépenses
annuelles diminueront, passant de 1 019,5 millions
de dollars à 929,6 millions de dollars, en raison 
de l’arrivée à échéance prévue des subventions
accordées aux ensembles concernés.

Financement initial et financement pour 
la préparation de projets

Aux termes du financement initial et du
financement pour la préparation de projets 
(se reporter au glossaire), une aide financière est
versée aux organismes de parrainage pendant les
premières étapes de la préparation d’un projet de
production de logements abordables. En 2010-2011
et par la suite, un montant de 3,3 millions de
dollars par exercice a été affecté à ces programmes.

Programmes de logement dans les réserves

Le financement des nouveaux engagements de 
4 millions de dollars par exercice est assuré de
manière continue pour le Programme de logement
locatif sans but lucratif dans les réserves et les
programmes d’aide à la rénovation. En 2010-2011,
la SCHL fournira 7,3 millions de dollars pour 
les activités de développement du potentiel des
Autochtones et de liaison.

Un financement ponctuel est également fourni 
pour les programmes de logement dans les réserves
dans le cadre du PAEC. Tel qu’il a été mentionné, 
le gouvernement du Canada a octroyé 250 millions
de dollars pour le logement dans les réserves pour 
la période allant du 1er avril 2009 au 31 mars 2011,
à savoir 125 millions de dollars pour la création 
de logements dans les réserves et 125 millions pour
la réparation et la rénovation de logements sociaux
subventionnés. Le financement servira également 
à augmenter l’efficience énergétique et l’accessibilité
ainsi qu’à contrer le surpeuplement. De plus, 
8,3 millions de dollars supplémentaires par exercice
ont été accordés pour les programmes d’aide à la
rénovation dans les réserves pour 2009-2010 et

Résumé du P lan d ’entrepr i se 2010-2014

Société canadienne d’hypothèques et de logement36



2010-2011 après l’annonce de leur prorogation 
à l’automne 2008.

Aide enrichie

L’aide enrichie permet à la SCHL de fournir du
financement de dernier recours aux ensembles de
logements qui sont visés par l’article 95 en vertu
d’un engagement antérieur à 1986 et qui éprouvent
des difficultés financières. Ces difficultés peuvent
découler d’un certain nombre de raisons, comme 
le déclin du marché local donnant lieu à des taux
d’inoccupation élevés ou des revenus limités et la
détérioration des bâtiments en raison du report 
de travaux d’entretien ou les vices de construction.
En raison d’une augmentation prévue de la demande,
la limite annuelle de l’aide enrichie a été accrue,
passant de 4,0 millions de dollars à 5,0 millions 
de dollars à compter de 2010. Le financement
continuera à provenir des subventions excédentaires
remises à la SCHL, sous réserve de la disponibilité
des fonds.

Examen des dépenses

En 2006, le gouvernement fédéral a entrepris de
comprimer ses dépenses. La contribution de la
SCHL à cet exercice de compression s’est élevée 
à 45 millions de dollars, soit 30 millions de 
dollars en 2006-2007 et 15 millions de dollars 
en 2007-2008. En 2007, le Conseil du Trésor a
lancé un examen des économies réalisables grâce 
à des gains d’efficience pour l’ensemble des
ministères et organismes et la contribution de la
SCHL à cet examen s’est traduite par une réduction
permanente de 443 000 $ à compter de 2008-2009.
La SCHL a été informée par la suite qu’une tranche
supplémentaire de 190 000 $ devait être appliquée 
à 2009-2010, une autre de 348 000 $ pour 
2010-2011 et une dernière de 536 000 $ pour
2011-2012 et par la suite. La SCHL continuera 
à gérer cette contribution en réalisant des 
économies administratives.

OCTROI DE PRÊTS

Dans le cadre du Programme de prêt direct, la SCHL
fournit du financement hypothécaire à faible coût pour
le coût initial du portefeuille de logements sociaux dans
le cadre du Programme de logement sans but lucratif,
du Programme des coopératives d’habitation et du
Programme de logement public, diminuant ainsi le 
coût des subventions permanentes affectées au logement
social par le gouvernement fédéral. Les prévisions relatives
aux taux des prêts directs octroyés par la SCHL sont
fondées sur le coût de financement des prêts, légèrement
majoré afin de couvrir les frais d’administration.

La SCHL contracte des emprunts pour financer 
les prêts qu’elle octroie. Avant 1993, ces emprunts
étaient contractés auprès du Trésor. De 1993 jusqu’au
1er avril 2008, les prêts étaient financés par des emprunts
sur les marchés de capitaux. Depuis, les prêts sont
financés par des emprunts auprès du ministère 
des Finances aux termes du Programme d’emprunt 
des sociétés d’État (PESE).

Depuis 1991, la SCHL assume le risque de taux
d’intérêt sur tous les prêts financés par des emprunts
auprès du gouvernement du Canada. Quelques
emprunteurs ont le droit de rembourser, par anticipation
et sans pénalité, certains prêts à taux d’intérêt élevé
qu’ils ont contractés auprès de la SCHL. En revanche,
la Société ne peut pas rembourser au gouvernement 
du Canada, par anticipation et sans pénalité, la dette
qui en découle. Cette situation a donné lieu à des
disparités entre l’actif et le passif et à un risque 
de taux d’intérêt important.

Le gouvernement fédéral a annoncé qu’il offrirait 
aux municipalités, dans le cadre du PAEC, jusqu’à 
2 milliards de dollars en prêts directs à faible coût 
pour le financement des infrastructures de logement
entre le 1er avril 2009 et le 31 mars 2011. Ces prêts
sont accordés par la SCHL, dans le cadre de ses activités
d’octroi de prêts aux termes du Programme de prêts
pour les infrastructures municipales (PPIM), dans le
but de financer des améliorations des infrastructures 
de logement, notamment les égouts, les canalisations
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d’eau et les infrastructures de transport local à
l’intérieur ou en direction des secteurs résidentiels,
comme les routes, les ponts, les trottoirs, l’éclairage, 
les sentiers, l’aménagement paysager et les espaces verts.
Le PPIM est fondé sur le seuil de rentabilité et ses coûts
sont recouvrés au moyen des intérêts payés sur les prêts.

On s’attend à une hausse des prêts et investissements
liés aux programmes de logement, qui passeraient de
12,3 milliards de dollars en 2008 à 12,4 milliards de
dollars en 2009 puis à 12,8 milliards de dollars en
2010, en raison des nouveaux prêts octroyés aux termes
du PPIM. Ces montants devraient diminuer pendant

les exercices subséquents pour atteindre 10,4 milliards
de dollars en 2014, car les remboursements des prêts
existants dépasseront l’octroi de nouveaux prêts.

En 2008, les activités d’octroi de prêts ont généré un
bénéfice de 64 millions de dollars, comparativement à
une perte prévue de 8 millions de dollars, principalement
en raison des gains sur les instruments financiers
désignés à la juste valeur. Des pertes nettes sont prévues
pour 2009 à 2014 essentiellement à cause des pertes
globales découlant de l’évaluation à la juste valeur des
prêts directs couverts, des emprunts sur les marchés 
de capitaux et des instruments dérivés.

Le tableau qui suit présente les principaux résultats financiers prévus des activités d’octroi de prêts :

Octroi de prêts – résultats financiers prévus

En millions de dollars
Réel
2008

Plan
2009

Estimé1

2009
Plan

2010 2011 2012 2013 2014

Intérêts créditeurs nets 25 9 29 29 34 39 38 37

Gains (pertes) sur les instruments
financiers  

77 (7) (191) (45) (43) (25) (31) (19)

Gains (pertes) sur les biens immobiliers - (4) (6) (6) (6) (6) (6) (6)

Bénéfice net (perte) 64 (16) (138) (30) (31) (14) (20) (11)

Résultat étendu 64 (16) (138) (30) (31) (14) (20) (11)

Prêts et investissements liés aux
programmes de logement

12 340 12 210 12 417 12 795 12 448 11 724 11 091 10 354

Autres actifs 2 251 1 921 2 211 2 104 1 869 1 767 1 700 1 623

Total de l’actif 14 591 14 131 14 628 14 899 14 317 13 491 12 791 11 977

Total du passif 14 381 13 929 14 556 14 857 14 306 13 494 12 814 12 011

Total de l’avoir 210 202 72 42 11 (3) (23) (34)

1 Les chiffres de la colonne « Estimé » reflètent les résultats projetés pour 2009 selon l’information disponible au moment de la préparation 
du Plan d’entreprise 2010-2014.
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Objectif 2 : 
Faciliter l’accès à des logements plus
abordables et de meilleure qualité 
pour tous les Canadiens

La présente section couvre l’information financière 
sur les programmes de logement, les activités
d’assurance, les activités de titrisation et les activités 
de la Fiducie du Canada pour l’habitation qui
s’applique à cet objectif.

PROGRAMMES DE LOGEMENT

En 2008-2009, environ 30,4 millions de dollars, 
ou 1,4 % des dépenses des programmes de logement 
de 2,2 milliards de dollars, ont servi au financement 
de recherches dirigées et adaptées, d’enquêtes sur le
logement, d’analyses de données ainsi que de prévisions
concernant les tendances et conditions de l’économie,
du logement et du crédit hypothécaire. Les activités
soutenues incluent la recherche et l’analyse du secteur
canadien du logement et la diffusion de travaux de
recherche et d’information pour promouvoir des effets
souhaitables sur les marchés de l’habitation et améliorer
la performance des bâtiments.

En 2009-2010 et 2010-2011, des montants approximatifs,
respectivement, de 33 et 36 millions de dollars des
dépenses des programmes de logement seront affectés 
à cet objectif.

ACTIVITÉS D’ASSURANCE

La SCHL offre aux prêteurs agréés une assurance prêt
hypothécaire qui les protège contre les pertes en cas de
défaillance des emprunteurs et leur permet de consentir
des prêts hypothécaires à rapport prêt-valeur élevé à 
des taux d’intérêt habituellement réservés aux acheteurs
qui versent une mise de fonds plus importante.

Le bénéfice net des activités d’assurance s’est établi à
999 millions de dollars en 2008, en baisse de 43 millions
de dollars par rapport au montant prévu dans le Plan
d’entreprise 2008-2012. À la fin de l’exercice, les bénéfices
non répartis des activités d’assurance s’élevaient à 
7 004 millions de dollars, comparativement à la
prévision de 7 776 millions de dollars. La différence
découle essentiellement d’une réduction du CAERE 
en raison de la conjoncture des marchés financiers. 
Une évaluation actuarielle des activités d’assurance 
au 30 septembre 2008 en a confirmé la solvabilité 
à long terme.

Compte tenu des volumes projetés, la valeur des polices
d’assurance prêt hypothécaire en vigueur devrait augmenter
pour atteindre 519 milliards de dollars d’ici la fin de
2010. En vertu de la LNH, le montant total des polices
en vigueur ne doit pas dépasser 600 milliards de dollars.

Les bénéfices non répartis de la SCHL, y compris la
réserve en capital, sont consolidés avec les Comptes
publics du gouvernement du Canada. Le bénéfice 
net de la SCHL réduit le déficit du gouvernement.

Le tableau qui suit présente les principaux résultats financiers prévus des activités d’assurance :

Assurance – résultats financiers prévus

En millions de dollars
Réel
2008

Plan
2009

Estimé1

2009
Plan

2010 2011 2012 2013 2014

Revenus 1 964 2 224 2 074 2 266 2 431 2 615 2 816 3 023

Dépenses 562 474 1 268 878 820 756 757 808

Résultat étendu 472 1 267 623 1 056 1 201 1 446 1 617 1 749

Bénéfices non répartis non affectés 1 778 3 293 1 550 2 004 2 798 3 874 5 135 6 516

1 Les chiffres de la colonne « Estimé » reflètent les résultats projetés pour 2009 selon l’information disponible au moment de la préparation 
du Plan d’entreprise 2010-2014.
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ACTIVITÉS DE TITRISATION ET FIDUCIE 
DU CANADA POUR L’HABITATION (FCH)

Dans le cadre de ses activités de titrisation, la SCHL
cautionne le paiement périodique du capital et des
intérêts se rapportant aux titres hypothécaires et aux
Obligations hypothécaires du Canada, ce qui permet
d’accroître l’offre de financement à faible coût au
moyen du marché hypothécaire secondaire.

La crise de liquidité et le resserrement du crédit à
l’échelle mondiale, qui se sont amorcés en 2007 et
aggravés en 2008, ont placé les prêteurs hypothécaires
dans une situation très difficile en matière de
financement et entraîné une plus forte demande pour
les produits de titrisation de la SCHL. En 2008, la
SCHL a cautionné le paiement périodique du capital 
et des intérêts se rapportant à des titres hypothécaires
d’une valeur de 104,6 milliards de dollars, soit deux 
fois et demie le montant prévu. Aux termes du
Programme des titres hypothécaires émis en vertu 
de la Loi nationale sur l’habitation (TH LNH) de la
SCHL, 36,1 milliards de dollars de titres ont été émis
directement sur les marchés de capitaux et 43,5 milliards
de dollars, par la Fiducie du Canada pour l’habitation

aux termes du Programme des Obligations hypothécaires
du Canada (OHC), avec le cautionnement de la SCHL.
Le solde de 25 milliards de dollars reflète les achats de
titres adossés à des blocs de prêts hypothécaires assurés
aux termes du Programme d’achat de prêts hypothécaires
assurés (PAPHA).

La valeur totale des achats actuellement permis en
application du PAPHA s’établit à 125 milliards de dollars.
Le 28 septembre 2009, le gouvernement a annoncé une
prorogation du PAPHA jusqu’au 31 mars 2010 qui sera
mise en application par la SCHL.

Conformément à la capitalisation de ses activités
d’assurance afin de se protéger contre des pertes imprévues,
la SCHL a entrepris de capitaliser ses activités de
titrisation. Le présent Plan d’entreprise reflète les exigences
de capitalisation pour les cautionnements fournis aux
termes des programmes des TH LNH et des OHC ainsi
que du PAPHA. La structure du capital de la Société 
a été élaborée conformément aux principes de capital
réglementaire et de capital économique, respectivement,
du Bureau du surintendant des institutions financières
(BSIF) et selon l’Accord de Bâle II et elle a été revue 
et confirmée par le ministère des Finances.

Le tableau qui suit présente les principaux résultats financiers prévus des activités de titrisation et de la Fiducie 
du Canada pour l’habitation :

Titrisation et Fiducie du Canada pour l’habitation – Résultats financiers prévus

En millions de dollars
Réel
2008

Plan
2009

Estimé1

2009
Plan

2010 2011 2012 2013 2014

FCH

Revenus 5 602 6 469 6 335 7 370 8 409 9 231 9 867 10 002

Dépenses 5 602 6 469 6 335 7 370 8 409 9 231 9 867 10 002

Résultat étendu - - - - - - - -

Bénéfices non répartis - - - - - - - -

TITRISATION

Revenus 1 242 4 427 2 050 2 113 2 322 2 052 1 570 778

Dépenses 390 4 250 1 593 2 198 2 344 2 133 1 772 362

Résultat étendu 609 167 328 (76) (25) (62) (148) 323

Bénéfices non répartis 938 504 1 275 1 205 1 185 1 124 972 1 284

1 Les chiffres de la colonne « Estimé » reflètent les résultats projetés pour 2009 selon l’information disponible au moment de la préparation 
du Plan d’entreprise 2010-2014.
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Objectif 3 : 
Faire en sorte que le système canadien
du logement demeure l’un des meilleurs
du monde

La présente section couvre l’information financière 
sur les programmes de logement et les activités 
de Granville Island qui s’applique à cet objectif.

PROGRAMMES DE LOGEMENT

Aux termes des programmes de logement, la Société
appuie l’élaboration et l’adoption de technologies 
de logement durable et d’approches de planification
communautaire. Elle exerce aussi certaines activités
pour promouvoir les exportations canadiennes et son
expertise en habitation sur les marchés étrangers.

Des 2 206,9 millions de dollars dépensés en 
2008-2009 aux termes des programmes de logement,
une tranche approximative de 22,9 millions de dollars,
ou 1,0 %, est affectée à ces activités. Les dépenses
prévues en 2009-2010 et 2010-2011 sont d’environ,
respectivement, 26,6 millions de dollars et 28,3 millions
de dollars. Ces dépenses couvrent aussi le coût de la
planification d’urgence.

GRANVILLE ISLAND

Granville Island est un aménagement commercial,
récréatif et culturel qui appartient au gouvernement 
du Canada. L’île abrite quelque 275 entreprises et
installations qui emploient à peu près 3 000 personnes
et génère une activité économique d’environ 215 millions
de dollars par exercice.

Granville Island accueille annuellement plus 
de 10,5 millions de visiteurs.

Granville Island a été aménagée sur un site
d’enfouissement industriel grâce à une injection 
de capital de 25 millions de dollars de la part du
gouvernement fédéral. En 1973, la SCHL a été
mandatée pour en assurer la gestion au nom du
gouvernement du Canada.

La SCHL élabore actuellement un plan de
renouvellement des infrastructures vieillissantes 
de Granville Island.



Le Budget de fonctionnement inclut les ressources
nécessaires pour générer et administrer les volumes
d’activités prévus et soutenir les programmes de
logement ainsi que les activités d’assurance et de
titrisation de la SCHL. Les besoins en ressources
humaines sont prévus et comptabilisés en années-
personnes et tiennent compte des volumes d’activités
prévus ainsi que des normes de rendement connexes.

En 2008, les dépenses ont totalisé 323,7 millions de
dollars, soit 1 % ou 3,2 millions de dollars de plus 
que le montant prévu et approuvé de 320,5 millions 
de dollars. Une sous-consommation de 4,5 millions 
de dollars des charges prévues de personnel a été
enregistrée, principalement pour les avantages sociaux.
Les charges autres que de personnel ont dépassé le Plan
de 16,8 millions de dollars en raison des coûts associés
à la croissance des activités d’assurance.

Les frais d’exploitation devraient s’établir à 387,9 millions
de dollars en 2009, comparativement à 365,2 millions
de dollars selon le Plan. La surconsommation projetée
découle essentiellement d’une augmentation de 
31,1 millions de dollars de la charge de retraite, du fait
du rendement inférieur sur l’actif en 2008 et de la juste
valeur moins élevée de l’actif des régimes de retraite.

La projection de 387,9 millions de dollars pour 2009
reflète les mesures déjà prises pour générer des économies
qui contrebalanceront la charge de retraite plus élevée.
D’autres mesures ont été examinées pour le deuxième
semestre de 2009 afin de ramener les dépenses dans 
les 5 % du montant approuvé.

Le Budget de fonctionnement 2010, qui reflète les
volumes d’activités prévus pour l’exercice et les normes
de rendement connexes applicables aux programmes,
est de 46,0 millions de dollars supérieur à son montant
de 365,2 millions de dollars selon le Plan 2009. 
La plus grande partie de la hausse, soit 39,7 millions 
de dollars, découle de l’augmentation de la charge 
de retraite en raison de la conjoncture inattendue 
des marchés en 2008. Le solde reflète la croissance 
des salaires en raison des ajustements au marché, pour
maintenir la compétitivité de la rémunération, ainsi que
l’augmentation des années-personnes nécessaires pour
l’application du PAEC et la gestion des volumes accrus
des activités d’assurance.

Les variations du Budget de fonctionnement pendant la
période de planification découlent des années-personnes
nécessaires pour la réalisation des initiatives prévues aux
termes du PAEC, la prorogation des programmes d’aide

BUDGET DE FONCTIONNEMENT

Besoins en ressources
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à la rénovation et le traitement des volumes accrus des
activités d’assurance. Elles incluent aussi les ajustements
des avantages sociaux, les hausses salariales en fonction
du marché ainsi qu’une provision pour l’inflation des
charges autres que de personnel.

Les années-personnes affectées aux activités d’assurance
augmenteront à compter de 2010, essentiellement 
à cause des volumes élevés de prêts pour logements 
de propriétaires-occupants. En ce qui concerne 
les demandes de règlement pour les logements de
propriétaires-occupants et locatifs, les années-personnes
augmenteront en 2010 et diminueront par la suite
jusqu’en 2014. Pour l’administration des propriétés,
elles augmenteront en 2010 avant de commencer à
diminuer en 2012. Pour la gestion des cas de défaut,

elles s’accroîtront en 2010 et 2011 puis demeureront
relativement stables pendant la période de planification.

Pour les activités de titrisation, on prévoit que les
années-personnes demeureront stables après 2010.

Les programmes de logement incluent les années-
personnes affectées aux programmes d’aide à la
rénovation et au PAEC jusqu’au 31 mars 2011.

L’application du PPIM aux termes du PAEC contribue
à la croissance des volumes d’activités et des années-
personnes en 2010 pour les activités d’octroi de 
prêts; ces volumes et années-personnes diminueront
progressivement par la suite à mesure que les prêts
seront remboursés.

Budget de fonctionnement

Réel
2008

Plan
2009

Estimé1

2009
Plan
2010

Années-personnes 1 945,4 2 030,4 2 030,4 2 138,0

Charges de personnel (M$) 187,2 206,4 237,4 254,5

Charges autres que de personnel (M$) 136,5 158,8 150,5 156,7

Total (M$) 323,7 365,2 387,9 411,2

1 Les chiffres de la colonne « Estimé » reflètent les résultats projetés pour 2009 selon l’information disponible au moment de la préparation 
du Plan d’entreprise 2010-2014.
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Le Budget des dépenses en capital pour le mobilier, le
matériel et les locaux administratifs sert à l’aménagement
des bureaux de la SCHL, à la réparation et au
remplacement des actifs usés, à l’acquisition d’actifs 
et au paiement de la tranche en capital des loyers 
au titre du bail à long terme de l’immeuble « C » 
du Bureau national.

Les engagements imputés au Budget des dépenses 
en capital 2008 ont été de 4,2 millions de dollars,
conformément aux prévisions.

Les besoins projetés de 5,2 millions de dollars en 2009
correspondent au Budget approuvé. Le Budget 2009
inclut un montant de 834 000 $ pour les années-
personnes additionnelles qui sont nécessaires aux 
termes du PAEC.

Pour 2010, le Budget des dépenses en capital pour 
le mobilier, le matériel et les locaux administratifs 
sera de 4,5 millions de dollars, soit le niveau prévu
selon le Plan d’entreprise 2009-2013.

BUDGET DES DÉPENSES EN CAPITAL POUR LE MOBILIER,
LE MATÉRIEL ET LES LOCAUX ADMINISTRATIFS

Résumé des engagements pour le mobilier, le matériel et les locaux administratif

En milliers de dollars
Réel
2008

Plan
2009

Estimé1

2009
Plan
2010

Mobilier et matériel 957,7 1 237,0 1 212,0 756,0

Locaux administratifs 1 680,8 2 189,0 2 214,0 1 709,0

Obligation découlant d’un contrat de location-acquisition 1 579,2 1 770,5 1 770,5 1 985,1

Total 4 217,7 5 196,5 5 196,5 4 450,1

1 Les chiffres de la colonne « Estimé » reflètent les résultats projetés pour 2009 selon l’information disponible au moment de la préparation 
du Plan d’entreprise 2010-2014.
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Le Budget des dépenses en capital pour les prêts et les
investissements permet d’effectuer des emprunts afin
d’acquérir, de construire ou de rénover des logements
dans le cadre des divers programmes relevant de la 
Loi nationale sur l’habitation.

Les engagements de capital pris en 2008 ont totalisé
368,0 millions de dollars, en baisse de 1 % par 
rapport à 373,0 millions de dollars selon le Plan.

Le Budget de 1 059,0 millions de dollars pour 2009
inclut les engagements prévus pour la prorogation des
programmes d’aide à la rénovation jusqu’au 31 mars
2011 ainsi que les fonds requis pour l’octroi de prêts
aux termes du PAEC qui a débuté le 1er avril 2009. 

Pour 2009, les engagements réels sont estimés à 
1 059,7 millions de dollars, soit 0,7 million de dollars
de plus que le montant de 1 059,0 millions de dollars
approuvé dans le Plan, en raison des engagements
accélérés pour les nouveaux projets dans les réserves 
aux termes du PAEC.

Le Budget des dépenses en capital pour les prêts 
et les investissements 2010 totalise 1 417,5 millions 
de dollars, soit 358,5 millions de dollars de plus 
qu’en 2009. Cette hausse découle essentiellement 
des engagements pris aux termes du PAEC qui seront
réalisés tout au long de 2010, alors qu’ils ne l’avaient
été qu’à partir d’avril en 2009.

BUDGET DES DÉPENSES EN CAPITAL POUR LES PRÊTS 
ET LES INVESTISSEMENTS

Résumé des engagements pour les prêts et les investissements

En milliers de dollars
Réel
2008

Plan
2009

Estimé1

2009
Plan
2010

Total 368,0 1 059,0 1 059,7 1 417,5

1 Les chiffres de la colonne « Estimé » reflètent les résultats projetés pour 2009 selon l’information disponible au moment de la préparation 
du Plan d’entreprise 2010-2014.
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PLAN D’EMPRUNT

Avant 1993, la SCHL obtenait du financement 
en contractant des emprunts directement auprès 
du gouvernement du Canada. À compter de 1993, 
lors du lancement du Programme de prêt direct, et
jusqu’au début de 2008, la SCHL a su profiter des
conditions favorables sur les marchés de capitaux 
qui lui offraient le financement le plus économique.
Depuis avril 2008, elle obtient du financement en
contractant des emprunts auprès du Trésor aux termes
du nouveau Programme d’emprunt des sociétés d’État
(PESE) du gouvernement fédéral.

La SCHL emprunte en vue de financer les activités
suivantes :

� Fins prévues à la partie I de la Loi nationale 
sur l’habitation (LNH), notamment les titres
hypothécaires LNH (TH LNH) et les prêts
hypothécaires connexes.

� Prêt direct pour le logement social.

� Autres prêts et investissements liés aux programmes
de logement, y compris les prêts octroyés aux termes
du PPIM.

� Gestion de la trésorerie, couverture et liquidité.
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Pour les portefeuilles de placements des activités
d’assurance et de titrisation, l’objectif consiste à
maximiser le rendement total des placements avant 
les impôts mais après les frais d’exploitation, à
maintenir des liquidités suffisantes pour répondre 
aux besoins projetés ainsi qu’à protéger la valeur
économique des portefeuilles de placements, sous
réserve des risques appropriés et des limites prescrites
selon les politiques de financement, d’investissement 
et de gestion des risques de la SCHL.

De plus, aux termes du PAPHA, la SCHL investit 
dans des TH LNH. Ces placements sont exclus 

de la répartition stratégique de l’actif, puisqu’ils ont 
été effectués dans le but précis d’aider les institutions
financières canadiennes à recueillir du financement 
à long terme et qu’ils ne contribuent donc pas au
rendement total du portefeuille de placements.

La valeur marchande des placements gérés 
totalisait 15 164 millions de dollars au 30 juin 2009,
comparativement à 13 439 millions de dollars au 
30 juin 2008. La plus grande tranche de ces placements,
soit 14 330 millions de dollars, se rapporte aux activités
d’assurance et le solde de 834 millions de dollars, aux
activités de titrisation.

PLAN D’INVESTISSEMENT DES ACTIVITÉS D’ASSURANCE
ET DE TITRISATION



Résultats de la Société
Réel
2006

Réel
2007

Réel
2008

Estimé
2009

Total de l’actif (M$) 124 218 148 168 203 512 292 365
Total du passif (M$) 118 764 141 174 195 342 283 379
Total de l’avoir (M$) 5 454 6 994 8 170 8 986
Total des revenus (M$)1 8 378 9 320 11 985 13 386
Total des dépenses (M$)1 6 896 7 746 9 566 12 303
Total des frais d’exploitation (M$)1 298 347 385 484
Bénéfice net (M$)2 1 026 1 070 1 778 783
Autres éléments du résultat étendu (M$) S.O. (200) (604) 33
Résultat étendu (M$) S.O. 870 1 174 816
Fonds de réserve (M$) 143 121 185 47
Années-personnes 1 877 1 888 1 945 2 030
Assurance
Nombre de logements approuvés 631 191 803 151 919 790 1 120 816
Polices d’assurance en vigueur (M$) 291 400 345 200 407 700 486 600
Règlements nets (M$) 209 315 372 1 053
Droits et primes perçus (M$) 1 383 1 740 2 132 2 371
Placements (y compris la trésorerie) (M$)3 9 974 12 026 12 974 14 782
Bénéfice net (M$) 981 1 022 999 573
Autres éléments du résultat étendu (M$) S.O. (187) (527) 50
Résultat étendu (M$) S.O. 835 472 623
Bénéfices non répartis non affectés (M$) 1 313 1 942 1 778 1 550
Bénéfices non répartis affectés à la capitalisation (M$) 3 731 4 258 5 423 6 224
Titrisation
Titres cautionnés (M$) 36 071 57 981 104 625 112 000
Cautionnements en vigueur (M$) 129 500 165 332 233 958 387 800
Droits perçus (M$) 85 131 228 285
Placements (y compris la trésorerie) (M$)3 396 533 25 559 68 651
Emprunts auprès du gouvernement du Canada S.O. S.O. 24 872 67 009
Bénéfice net (M$) 45 58 633 337
Autres éléments du résultat étendu (M$) S.O. (7) (24) (9)
Résultat étendu (M$) S.O. 51 609 328
Bénéfices non répartis non affectés (M$) 242 305 938 817
Bénéfices non répartis affectés à la capitalisation (M$) S.O. S.O. S.O. 458
Programmes de logement
Dépenses des programmes de logement (M$) (excluant les frais d’exploitation) 2 049 1 914 2 288 2 479
Dépenses pour l’Initiative en matière de logement abordable (M$) 167 95 98 135
Nombre estimatif de ménages aidés grâce aux engagements à long terme 630 000 626 300 623 700 619 400
Nouveaux engagements (nombre de logements) aux termes des programmes d’aide à la rénovation : 20 535 19 049 21 506 19 459

� Dans les réserves 2 421 1 171 1 063 1 195
� Hors réserves 18 114 17 878 20 443 18 264

Nouveaux engagements concernant les logements sans but lucratif dans les réserves 4 393 1 442 945 795
Octroi de prêts
Prêts et investissements liés aux programmes de logement (M$) 12 706 12 341 12 340 12 417
Emprunts sur les marchés de capitaux (M$) 8 625 8 295 5 979 4 992
Emprunts auprès du gouvernement du Canada (M$) 4 701 4 446 7 746 9 007
Bénéfice net (M$) 0 (19) 64 (138)
Fiducie du Canada pour l’habitation
Actif de la Fiducie du Canada pour l’habitation (M$) 96 445 120 122 150 669 196 452
Passif de la Fiducie du Canada pour l’habitation (M$) 96 445 120 122 150 669 196 452
1 Les résultats historiques ont été ajustés pour refléter la consolidation de la Fiducie du Canada pour l’habitation.
2 Le bénéfice net de 2008 inclut des gains non réalisés de 550 millions de dollars attribuables à l’évaluation à la juste valeur du Programme d’achat de prêts 

hypothécaires assurés (déduction faite des impôts applicables).
3 Excluant les placements liés aux activités de rachat et les intérêts courus à recevoir.

FAITS SAILLANTS FINANCIERS
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FAITS SAILLANTS FINANCIERS

Résultats de la Société
Plan
2010

Plan
2011

Plan
2012

Plan
2013

Plan
2014

Total de l’actif (M$) 321 200 331 419 337 237 317 852 301 014
Total du passif (M$) 311 261 320 334 324 779 303 941 285 038
Total de l’avoir (M$) 9 939 11 085 12 458 13 911 15 976
Total des revenus (M$) 15 359 16 248 16 324 16 609 16 143
Total des dépenses (M$) 14 091 14 697 14 553 14 763 13 509
Total des frais d’exploitation (M$) 494 521 520 531 542
Bénéfice net (M$) 911 1 137 1 330 1 387 1 980
Autres éléments du résultat étendu (M$) 42 9 43 66 85
Résultat étendu (M$) 953 1 146 1 373 1 453 2 065
Fonds de réserve (M$) 17 (14) (28) (48) (59)
Années-personnes 2 138 2 070 2 017 2 018 2 021
Assurance
Nombre de logements approuvés 960 944 949 344 934 704 950 358 973 010
Polices d’assurance en vigueur (M$) 519 100 548 700 565 900 576 700 585 300
Règlements nets (M$) 647 564 496 490 533
Droits et primes perçus (M$) 2 246 2 271 2 325 2 446 2 590
Placements (y compris la trésorerie) (M$)1 16 561 17 890 19 689 21 717 23 957
Bénéfice net (M$) 999 1 184 1 394 1 544 1 661
Autres éléments du résultat étendu (M$) 57 17 52 73 88
Résultat étendu (M$) 1 056 1 201 1 446 1 617 1 749
Bénéfices non répartis non affectés (M$) 2 004 2 798 3 874 5 135 6 516
Bénéfices non répartis affectés à la capitalisation (M$) 6 769 7 159 7 477 7 760 8 040
Titrisation
Titres cautionnés (M$) 66 000 60 000 63 000 63 000 63 000
Cautionnements en vigueur (M$) 396 600 385 400 363 800 349 400 303 500
Droits perçus (M$) 177 167 175 175 176
Placements (y compris la trésorerie) (M$)1 70 616 66 939 64 185 34 960 6 196
Emprunts auprès du gouvernement du Canada (M$) 69 493 65 654 62 755 33 370 4 424
Bénéfice net (M$) (70) (20) (61) (152) 312
Autres éléments du résultat étendu (M$) (6) (5) (1) 4 11
Résultat étendu (M$) (76) (25) (62) (148) 323
Bénéfices non répartis non affectés (M$) 602 428 269 175 557
Bénéfices non répartis affectés à la capitalisation (M$) 603 757 855 797 727
Programmes de logement
Dépenses des programmes de logement (M$) (excluant les frais d’exploitation) 3 001 2 511 1 871 1 843 1 841
Dépenses pour l’Initiative en matière de logement abordable (M$)2 168 45 11 1 -
Nombre estimatif de ménages aidés grâce aux engagements à long terme 612 700 604 300 594 800 580 700 562 500
Nouveaux engagements (nombre de logements) aux termes des programmes d’aide 
à la rénovation : 18 783 4 500 745 745 745

� Dans les réserves 1 069 682 504 504 504
� Hors réserves 17 714 3 818 241 241 241

Nouveaux engagements concernant les logements sans but lucratif dans les réserves3 697 652 614 593 573
Octroi de prêts
Prêts et investissements liés aux programmes de logement (M$) 12 795 12 448 11 724 11 091 10 354
Emprunts sur les marchés de capitaux (M$) 3 300 2 201 1 868 1 492 1 482
Emprunts auprès du gouvernement du Canada (M$) 10 977 11 512 11 033 10 723 9 915
Bénéfice net (M$) (30) (31) (14) (20) (11)
Fiducie du Canada pour l’habitation
Actif de la Fiducie du Canada pour l’habitation (M$) 222 364 237 273 248 374 257 361 261 682
Passif de la Fiducie du Canada pour l’habitation (M$) 222 364 237 273 248 374 257 361 261 682
1 Excluant les placements liés aux activités de rachat et les intérêts courus à recevoir.
2 Compte tenu de la prorogation de l’ILA, mais excluant les initiatives du PAEC. 
3 Excluant les logements du PAEC. 
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q~ÄäÉ~ì=N
États financiers consolidés
Bilan (en millions de dollars)

q~ÄäÉ~ì=O
États financiers consolidés
État des résultats et du résultat étendu (en millions de dollars)

Description 
2008
Réel

2009
Estimé

2010 2011 2012 2013 2014

Actif
Placements dans des titres hypothécaires LNH 148 504 230 085 250 116 252 973 247 133 224 234 225 513
Prêts et investissements se rapportant aux

programmes de logement
12 340 12 417 12 795 12 448 11 724 11 091 10 354

Placements en valeurs mobilières 13 555 20 925 26 614 32 630 43 825 46 793 29 737
Trésorerie et équivalents de trésorerie 2 983 3 431 4 051 4 589 5 068 5 490 4 479
Montants se rapportant aux instruments dérivés 4 750 1 358 955 571 244 11 2
Titres acquis en vertu de conventions de revente 19 415 21 838 24 375 25 872 26 931 27 998 28 739
Autres éléments d’actif 1 965 2 311 2 294 2 336 2 312 2 235 2 190

Total de l’actif 203 512  292 365 321 200 331 419 337 237 317 852 301 014

Passif
Obligations hypothécaires du Canada 147 715 178 759 210 431 215 400 221 900 229 298 231 324
Emprunts sur le marché des capitaux 5 976 4 992 3 300 2 201 1 868 1 492 1 482
Emprunts auprès du gouvernement du Canada 32 618 76 016 80 470 77 166 73 788 44 093 14 339
Primes et droits non acquis 6 221 7 222 7 804 8 257 8 656 9 081 9 555
Montants se rapportant aux instruments dérivés 164 7 923 4 364 10 304 11 313 12 742 16 913
Autres éléments de passif 2 648 8 467 4 892 7 006 7 254 7 235 11 425

Total du passif 195 342  283 379 311 261 320 334 324 779 303 941 285 038

Avoir du Canada
Capital d’apport 25 25 25 25 25 25 25
Cumul des autres éléments du résultat étendu (276) (243) (201) (192) (149) (83) 2
Bénéfices non répartis 8 421 9 204 10 115 11 252 12 582 13 969 15 949

8 170 8 986 9 939 11 085 12 458 13 911 15 976

Total du passif et de l’avoir 203 512 292 365 321 200 331 419 337 237 317 852 301 014

Description 
2008
Réel

2009
Estimé 

2010 2011 2012 2013 2014

Revenus 11 985 13 386 15 359 16 248 16 324 16 609 16 143

Dépenses 9 566 12 303 14 091 14 697 14 553 14 763 13 509

Bénéfice avant impôts 2 419 1 083 1 268 1 551 1 771 1 846 2 634

Impôts 641 300 357 414 441 459 654

Bénéfice net 1 778 783 911 1 137 1 330 1 387 1 980

Autres éléments du résultat étendu (604) 33 42 9 43 66 85

Résultat étendu 1 174 816 953 1 146 1 373 1 453 2 065
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q~ÄäÉ~ì=P
États financiers consolidés
État de l’avoir du Canada (en millions de dollars)

q~ÄäÉ~ì=Q
États financiers consolidés
État des flux de trésorerie (en millions de dollars)

Description 
2008
Réel

2009
Estimé 

2010 2011 2012 2013 2014

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités d’exploitation

1 366 7 238 5 268 (1 133) 1 179 1 575 (1 383)

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités d’investissement

(46 134) (90 921) (36 243) (6 082) (7 327) 20 391 30 176

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités de financement

44 281 84 131 31 596 7 753 6 627 (21 544) (29 804)

Augmentation (diminution) de la trésorerie 
et des équivalents de trésorerie

(487) 448 621 538 479 422 (1 011)

Description 
2008
Réel

2009
Estimé 

2010 2011 2012 2013 2014

Bénéfices non répartis non affectés 2 813 2 475 2 726 3 350 4 278 5 460 7 241

Bénéfices non répartis affectés 5 423 6 682 7 372 7 916 8 332 8 557 8 767

Fonds de réserve 185 47 17 (14) (28) (48) (59)

Cumul des autres éléments du résultat étendu (276) (243) (201) (192) (149) (83) 2

Capital d’apport 25 25 25 25 25 25 25

Total état des bénéfices non répartis 8 170 8 986 9 939 11 085 12 458 13 911 15 976
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q~ÄäÉ~ì=R
Programmes de logement
État des dépenses et des recouvrements (en millions de dollars)

Description 
2008
Réel

2009
Estimé

2010 2011 2012 2013 2014

Flux de trésorerie requis - Contributions

Accroître l’accès à des logements sûrs 
et abordables pour les Canadiens dans 
le besoin incluant les Autochtones

Programmes d’aide au logement 1 656 1 676 1 679 1 713 1 701 1 685 1 675

Initiative en matière de logement abordable 98 251 468 234 11 1 0

Programmes de logement dans les réserves * 412 159 183 173 140 145 154

Programmes de réparation et d’amélioration 
des habitations 114 384 661 381 9 2 2

Activités de recherche et de diffusion de 
l’information qui portent sur les besoins  
particuliers en matière de logement 
notamment ceux des peuples autochtones

2 2 2 2 2 2 2

Compétitivité accrue et innovation dans 
le secteur de l’habitation dans le but 
de combler les besoins des Canadiens 
en matière de logement

Recherche et analyses sur les marchés de   
l’habitation au Canada 0 0 0 0 0 0 0

Diffusion de recherches et d’information 
visant à promouvoir des effets souhaitables 
sur le marché de l’habitation et à améliorer 
la performance des bâtiments

3 4 4 4 4 4 4

Faire en sorte que le système canadien 
du logement demeure l’un des meilleurs 
du monde

Activités internationales 0 0 0 0 0 0 0

Diffusion de recherches et d’information visant 
à promouvoir les logements et les collectivités 
durables tout en favorisant l’élaboration et la 
mise en oeuvre de la politique fédérale en 
matière d’habitation

3 3 4 4 4 4 4

Total partiel - Contributions 2 288 2 479 3 001 2 511 1 871 1 843 1 841

Frais de fonctionnement 103 119 124 123 119 121 124

Total des flux d’encaisse requis 2 391 2 598 3 125 2 634 1 990 1 964 1 965

* Les programmes de logement dans les réserves incluent les programmes de rénovations appliqués dans les réserves.
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q~ÄäÉ~ì=S
Activités d’octroi de prêts
Bilan (en millions de dollars)

q~ÄäÉ~ì=T
Activités d’octroi de prêts
État des résultats, du résultat étendu et du fonds de réserve (en millions de dollars)

Description 
2008
Réel

2009
Estimé

2010 2011 2012 2013 2014

Actif
Prêts et investissements se rapportant 

aux programmes de logement
12 340 12 417 12 795 12 448 11 724 11 091 10 354

Trésorerie et équivalents de trésorerie 
et placements en valeurs mobilières

1 142 1 226 1 199 1 165 1 112 1 071 1 015

Autres éléments d’actif 1 109 985 905 704 655 629 608

Actif total 14 591 14 628 14 899 14 317 13 491 12 791 11 977

Passif
Emprunts sur le marché des capitaux 5 979 4 992 3 300 2 201 1 868 1 492 1 482
Emprunts auprès du gouvernement du Canada 7 746 9 007 10 977 11 512 11 033 10 723 9 915
Créditeurs et charges à payer 656 557 580 593 593 599 614

Passif total 14 381 14 556 14 857 14 306 13 494 12 814 12 011

Avoir

Capital d’apport 25 25 25 25 25 25 25

Réserve pour les nouvelles normes comptables 109 (29) (57) (88) (107) (130) (144)
sur les instruments financiers

Réserve pour les éléments généraux 76 76 74 74 79 82 85

Total du passif et de l’avoir 14 591 14 628 14 899 14 317 13 491 12 791 11 977

Description 
2008
Réel

2009
Estimé

2010 2011 2012 2013 2014

Revenu net d’intérêts 25 29 29 34 39 38 37
Gains nets (pertes nettes) sur les autres 

instruments financiers
77 (191) (45) (43) (25) (31) (19)

Autres revenus (1) (4) (4) (4) (4) (4) (4)

Bénéfice avant les frais d’exploitation 101 (166) (20) (13) 10 3 14

Frais d’exploitation 18 25 27 29 28 29 29

Bénéfice (perte) avant impôts 83 (191) (47) (42) (18) (26) (15)

Impôts 19 (53) (17) (11) (4) (6) (4)

Bénéfice net (perte nette) 64 (138) (30) (31) (14) (20) (11)

Résultat étendu 64 (138) (30) (31) (14) (20) (11)
Réserve pour les nouvelles normes comptables 

sur les instruments financiers
109 (29) (57) (88) (107) (130) (144)

Fonds de réserve au début de l’exercice 121 185 47 17 (14) (28) (48)

Fonds de réserve à la fin de l’exercice 185 47 17 (14) (28) (48) (59)



Résumé du P lan d ’entrepr i se 2010-2014

56 Société canadienne d’hypothèques et de logement

q~ÄäÉ~ì=U
Activités d’octroi de prêts
État des flux de trésorerie (en millions de dollars)

q~ÄäÉ~ì=V
Activités d’assurance
Bilan (en millions de dollars)

Description 
2008
Réel

2009
Estimé

2010 2011 2012 2013 2014

Actif

Placements en valeurs mobilières / Trésorerie et 13 165 15 011 16 813 18 147 19 927 21 946 24 157
équivalents de trésorerie / Biens immobiliers

Autres éléments d’actif 565 642 549 589 617 641 657

Actif total 13 730 15 653 17 362 18 736 20 544 22 587 24 814

Passif

Provision pour indemnités et revenus reportés 6 479 7 781 8 244 8 566 8 902 9 323 9 814
Autres éléments de passif 247 245 435 286 312 317 304

Passif total 6 726 8 026 8 679 8 852 9 214 9 640 10 118

Cumul des autres éléments du résultat étendu (197) (147) (90) (73) (21) 52 140
Bénéfices non répartis non affectés 5 423 6 224 6 769 7 159 7 477 7 760 8 040
Bénéfices non répartis affectés 1 778 1 550 2 004 2 798 3 874 5 135 6 516

Total de l’avoir 7 004 7 627 8 683 9 884 11 330 12 947 14 696

Total du passif et de l’avoir 13 730 15 653 17 362 18 736 20 544 22 587 24 814

Description 
2008
Réel

2009
Estimé 

2010 2011 2012 2013 2014

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités d’exploitation

(82) 48 23 83 44 32 42

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités d’investissement

1 712 (280) (538) 295 723 621 759

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités de financement

(1 513) 243 512 (383) (774) (659) (808)

Augmentation (diminution) de la trésorerie 
et équivalents de trésorerie

117 11 (3) (5) (7) (6) (7)
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q~ÄäÉ~ì=NM
Activités d’assurance
État des résultats, du résultat étendu, et de l’avoir (en millions de dollars)

q~ÄäÉ~ì=NN
Activités d’assurance
État des flux de trésorerie (en millions de dollars)

Description 
2008
Réel

2009
Estimé

2010 2011 2012 2013 2014

Revenus 1 964 2 074 2 266 2 431 2 615 2 816 3 023

Dépenses 562 1 268 878 820 756 757 808

Bénéfice avant impôts 1 402 806 1 388 1 611 1 859 2 059 2 215

Impôts 403 233 389 427 465 515 554

Bénéfice net 999 573 999 1 184 1 394 1 544 1 661

Autres éléments du résultat étendu (527) 50 57 17 52 73 88
Économie d’impôts sur les bénéfices affectés 

à la capitalisation
2 0 0 0 0 0 0

Bénéfices non répartis au début de l’exercice 6 530 7 004 7 627 8 683 9 884 11 330 12 947

Bénéfices non répartis à la fin de l’exercice 7 004 7 627 8 683 9 884 11 330 12 947 14 696

Description 
2008
Réel

2009
Estimé 

2010 2011 2012 2013 2014

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités d’exploitation

1 700 1 793 1 757 1 347 1 782 1 990 2 187

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités d’investissement

(2 007) (1 765) (1 728) (1 326) (1 755) (1 959) (2 153)

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités de financement

(914) 0 0 0 0 0 0

Augmentation (diminution) de la trésorerie 
et équivalents de trésorerie

(1 221) 28 29 21 27 31 34
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q~ÄäÉ~ì=NO
Activités de titrisation
Bilan (en millions de dollars)

q~ÄäÉ~ì=NP
Activités de titrisation
État des résultats, du résultat étendu, et de l’avoir (en millions de dollars)

Description 
2008
Réel

2009
Estimé

2010 2011 2012 2013 2014

Actif

Placements dans les titres hypothécaires LNH 24 767 61 465 59 255 49 674 34 643 4 555 424
Placements en valeurs mobilières 779 6 477 11 361 17 265 29 542 30 405 5 772
Titres acquis en vertu de conventions de revente 0 0 0 0 0 0 0
Autres éléments d’actif 932 1 322 1 010 778 434 111 80

Actif total 26 478 69 264 71 626 67 717 64 619 35 071 6 276

Passif

Emprunts auprès du gouvernement du Canada 24 872 67 009 69 493 65 654 62 755 33 370 4 424
Droits de garantie non acquis 329 487 483 460 443 437 443
Gains reportés découlant de la vente de titres 44 57 59 60 62 68 71
Autres éléments de passif 128 196 226 263 217 107 76
Autres 181 263 189 129 53 148 (2)

Passif total 25 554 68 012 70 450 66 566 63 530 34 130 5 012

Cumul des autres éléments du résultat étendu (14) (23) (29) (34) (35) (31) (20)
Bénéfices non répartis 938 1 275 1 205 1 185 1 124 972 1 284

Total du passif et de l’avoir 26 478 69 264 71 626 67 717 64 619 35 071 6 276

Description 
2008
Réel

2009
Estimé

2010 2011 2012 2013 2014

Revenus 1 242 2 050 2 113 2 322 2 052 1 570 778

Dépenses 390 1 593 2 198 2 344 2 133 1 772 362

Bénéfice avant impôts 852 457 (85) (22) (81) (202) 416

Impôts 219 120 (15) (2) (20) (50) 104

Bénéfice net 633 337 (70) (20) (61) (152) 312

Autres éléments du résultat étendu (24) (9) (6) (5) (1) 4 11

Bénéfices non répartis au début de l’exercice 315 924 1 252 1 176 1 151 1 089 941

Bénéfices non répartis à la fin de la période 924 1 252 1 176 1 151 1 089 941 1 264
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q~ÄäÉ~ì=NR
Fiducie du Canada pour l’habitation
Bilan (en millions de dollars)

q~ÄäÉ~ì=NQ
Activités de titrisation
État des flux de trésorerie (en millions de dollars)

Description 
2008
Réel

2009
Estimé 

2010 2011 2012 2013 2014

Actif

Placements dans les titres hypothécaires LNH - 123 737 168 620 190 861 203 299 212 490 219 679 225 089
désignés à la juste valeur
Débiteurs et autres éléments d’actif 26 932 27 832 31 503 33 974 35 884 37 682 36 593

Actif total 150 669 196 452 222 364 237 273 248 374 257 361 261 682

Passif

Obligations hypothécaires du Canada 149 672 182 412 215 466 222 007 231 672 239 235 235 035
Autres charges à payer 997 14 040 6 898 15 266 16 702 18 126 26 647

Passif total 150 669 196 452 222 364 237 273 248 374 257 361 261 682

Cumul des autres éléments du résultat étendu 0 0 0 0 0 0 0
Bénéfices non répartis 0 0 0 0 0 0 0

Total du passif et de l’avoir 150 669 196 452 222 364 237 273 248 374 257 361 261 682

Description 
2008
Réel

2009
Estimé

2010 2011 2012 2013 2014

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités d’exploitation

183 254 195 165 144 154 169

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités d’investissement

(25 057) (42 403) (2 678) 3 674 2 755 29 231 28 777

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités de financement

24 872 42 138 2 484 (3 839) (2 899) (29 385) (28 946)

Augmentation (diminution) de la trésorerie 
et équivalents de trésorerie

(2) (11) 1 0 0 0 0
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q~ÄäÉ~ì=NS
Fiducie du Canada pour l’habitation
État des résultats et du résultat étendu (en millions de dollars)

q~ÄäÉ~ì=NT
Fiducie du Canada pour l’habitation
État des flux de trésorerie (en millions de dollars)

Description 
2008
Réel

2009
Estimé

2010 2011 2012 2013 2014

Revenus 5 602 6 335 7 370 8 409 9 231 9 867 10 002

Dépenses 5 602 6 335 7 370 8 409 9 231 9 867 10 002

Bénéfice avant impôts 0 0 0 0 0 0 0

Impôts 0 0 0 0 0 0 0

Bénéfice net 0 0 0 0 0 0 0

Autres éléments du résultat étendu 0 0 0 0 0 0 0

Résultat étendu 0 0 0 0 0 0 0

Description 
2008
Réel

2009
Estimé

2010 2011 2012 2013 2014

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités d’exploitation

(435) 5 143 3 293 (2 728) (791) (601) (3 781)

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités d’investissement

(22 275) (46 473) (31 299) (8 725) (9 050) (7 502) 2 793

Flux de trésorerie provenant des (affectés aux) 
activités de financement

23 329 41 750 28 600 11 975 10 300 8 500 (50)

Augmentation (diminution) de la trésorerie 
et équivalents de trésorerie

619 420 594 522 459 397 (1 038)
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q~ÄäÉ~ì=NV
État des transactions avec le Trésor
Exercices terminés le 31 mars (en millions de dollars)

q~ÄäÉ~ì=NU
État des transactions avec le Trésor
Exercices terminés le 31 décembre (en millions de dollars)

Description 
2008-09

Réel
2009-10
Estimé

2010-11 2011-12 2012-13 2013-14 2014-15

Prélèvements sur le Trésor

Emprunts, activités d’octroi des préts 2 035 2 019 2 305 1 781 900 1 214 500
Emprunts, activités de titrisation 24 872 45 170 6 000 0 0 0 0
Subventions et contributions 2 391 2 598 3 126 2 634 1 990 1 964 1 965

Prélèvements totaux sur le Trésor 29 298 49 786 11 431 4 415 2 890 3 178 2 465

Paiements au trésor

Remboursement des emprunts, octroi de prêts 211 1 260 1 715 1 386 1 422 1 793 675
Remboursement des emprunts, activités de titrisation 0 3 023 3 516 3 839 2 899 29 385 28 946
Intérêts payés sur les emprunts 586 2 074 2 693 2 872 2 677 2 335 901
Autres 498 189 31 611 442 499 551

Paiements totaux au Trésor 1 295 6 545 7 955 8 708 7 440 34 013 31 073

Prélèvements nets sur le Trésor 28 003 43 241 3 476 (4 293) (4 550) (30 835) (28 608)

Description 
2008-09

Réel
2009-10
Estimé

2010-11 2011-12 2012-13 2013-14 2014-15

Prélèvements sur le Trésor

Emprunts, activités d’octroi des préts 3 178 2 353 2 236 1 421 909 1 059 488
Emprunts, activités de titrisation 54 954 21 206 0 0 0 0 0
Subventions et contributions 2 207 3 142 3 132 2 042 1 973 1 962 1 966

Prélèvements totaux sur le Trésor 60 339 26 700 5 368 3 463 2 882 3 021 2 454

Paiements au Trésor

Remboursement des emprunts activités 
d’octroi des préts

3 487 1 875 1 144 1 780 1 477 1 753 1 165

Remboursement des emprunts titrisation 767 3 146 3 597 3 604 9 521 29 275 26 134
Intérêts payés sur les emprunts 586 2 074 2 693 2 872 2 677 2 335 901
Autres 498 189 31 611 442 499 551

Paiements totaux au Trésor 5 338 7 284 7 465 8 867 14 116 33 863 28 751

Prélèvements nets sur le Trésor 55 001 19 417 (2 097) (5 404) (11 234) (30 842) (26 297)
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Assurance de portefeuille Assurance qui permet aux prêteurs agréés de créer et de faire assurer des blocs de prêts
hypothécaires à faible rapport prêt-valeur qui n’étaient pas couverts auparavant (prêts dont 
le rapport prêt-valeur est inférieur ou égal à 80 %). Les prêts hypothécaires s’appliquent 
à des propriétés comptant un à quatre logements, ils ont été versés en totalité et ils sont 
en cours de remboursement. Les titres qui sont adossés à ces prêts hypothécaires assurés
peuvent être cautionnés aux termes des programmes de titrisation de la SCHL.

Besoin impérieux de logement Les ménages ayant des besoins impérieux en matière de logement occupent un logement qui 
ne répond pas à l’une ou l’autre des normes de taille, de qualité ou d’abordabilité et doivent
consacrer 30 % ou plus de leur revenu brut pour payer le loyer médian d’un logement du
marché conforme dans leur région.

Bloc de TH LNH pour 
vendeurs multiples

Bloc de TH LNH regroupant des prêts hypothécaires à l’habitation consentis aux termes du
Programme des TH LNH par plus d’un prêteur agréé (vendeurs multiples). Selon la structure
actuelle, il y a un seul prêteur agréé (vendeur) par bloc. Un bloc de TH LNH pour vendeurs
multiples pourrait être formé par plusieurs prêteurs.

Centre du logement abordable Centre où des spécialistes de la SCHL fournissent des conseils, des directives et des
renseignements pour faciliter la production de logements abordables. Offre du financement
initial et du financement pour la préparation de projets pouvant servir aux premières étapes 
de la production d’un ensemble de logements abordables. Facilite l’accès au financement au
moyen de primes d’assurance prêt hypothécaire moins élevées et de critères de souscription
plus souples.

Entente sur le logement social En 1996, le Budget fédéral offrait aux provinces et aux territoires la possibilité de prendre 
en charge la gestion des ressources fédérales dans le domaine du logement social hors 
réserves, afin de simplifier les arrangements administratifs dans le domaine du logement social 
et d’encourager la meilleure utilisation possible des fonds publics. Les provinces et territoires
qui ont signé une entente sur le logement social avec le gouvernement du Canada doivent
respecter les principes nationaux et un cadre de responsabilité selon lesquels les subventions
fédérales visées continueront d’être utilisées à l’intention des ménages admissibles. La SCHL 
a signé des ententes avec l’Ontario, la Saskatchewan, le Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve-et-
Labrador, les Territoires du Nord-Ouest, la Nouvelle-Écosse, le Yukon, le Manitoba, le Nunavut 
et la Colombie-Britannique. Environ 80 % du parc de logements sociaux à long terme sont
maintenant administrés par les provinces et territoires.

Financement initial Aide financière accordée aux proposants qui en sont aux premières étapes de l’élaboration 
d’un ensemble de logements abordables.

Certains termes financiers ou de la SCHL ainsi que certains programmes sont définis dans ce qui suit. Pour en savoir
davantage, consultez le site Web de la SCHL, à www.schl.ca.

Glossaire
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Financement pour la préparation
de projets (FPP)

Prêt sans intérêt octroyé à un groupe admissible pour l’aider à payer les coûts de production
d’un ensemble de logements sans subvention fédérale à long terme. En revanche, une proposition
visant un ensemble de logements situés dans une réserve et subventionnés par le gouvernement
fédéral est admissible au FPP.

Initiative de maisons de
démonstration durables
EQuilibriumMC (EQMC)

Initiative nationale dirigée par la SCHL qui réunit les secteurs public et privé dans le but 
de construire des maisons, éventuellement des collectivités, intégrant les principes que sont la
santé et le confort des occupants, l’efficience énergétique, la production d’énergie renouvelable,
la conservation des ressources, une incidence environnementale réduite et l’abordabilité.

Initiative en matière de logement
abordable (ILA)

Initiative selon laquelle le gouvernement fédéral, par l’intermédiaire de la SCHL, verse des fonds
en vue d’augmenter l’offre de logements abordables hors réserves, en collaboration avec les
provinces et territoires. Chaque organisme de logement provincial ou territorial conçoit ses
propres programmes (selon certaines modalités) et s’occupe de leur application et de leur
administration, y compris le choix des ensembles de logements financés aux termes de l’ILA.

Obligation hypothécaire du
Canada (OHC)

Obligation adossée à des prêts hypothécaires à l’habitation assurés, assortie d’un coupon
semestriel, à taux fixe ou variable et dont le capital est remboursé à l’échéance. Elle est émise
par la Fiducie du Canada pour l’habitation (FCH) et cautionnée par la SCHL.

Prêt direct Prêt à faible coût accordé par la SCHL directement à un organisme de parrainage d’un
ensemble de logements sociaux subventionnés par le gouvernement fédéral, pour refinancer 
un ensemble existant, ou à une Première nation, pour lui permettre de financer la production 
de logements.

Programme d’aide à la rénovation Programme d’aide à la remise en état des logements (PAREL) : le Programme fournit
une aide financière aux ménages à faible revenu, qui vivent à l’intérieur ou à l’extérieur des
réserves, ainsi qu’aux propriétaires de logements locatifs, afin de faire des réparations.

Programme d’amélioration des maisons d’hébergement (PAMH) : le Programme
fournit une aide financière afin de réparer, de remettre en état et d’améliorer des maisons
d’hébergement existantes, dans les réserves ou hors réserves, destinées aux adultes, aux enfants
et aux jeunes qui sont victimes de violence familiale. Le Programme vise également à faciliter
l’acquisition ou la construction de maisons d’hébergement et de maisons transitoires.

Programme de réparations d’urgence (PRU) : le Programme fournit une aide financière
aux propriétaires ou aux occupants à faible revenu vivant en milieu rural afin d’effectuer des
réparations d’urgence requises en vue d’assurer la sécurité des logements.

Logements adaptés pour personnes âgées autonomes (LAAA) : le Programme fournit
une aide financière aux personnes âgées à faible revenu, qui vivent dans les réserves ou hors
réserves, pour leur permettre d’apporter des adaptations mineures à leur logement afin de
continuer à y vivre de façon autonome.

Programme de logement 
sans but lucratif

Programme servant à fournir de l’aide aux organismes sans but lucratif publics ou privés qui
produisent des logements destinés aux ménages à revenu faible ou moyen.  À l’heure actuelle,
les nouveaux engagements ne visent que les réserves.

Titre hypothécaire émis en vertu
de la Loi nationale sur l’habitation
(TH LNH)

Titre qui représente un droit indivis dans un bloc de prêts hypothécaires à l’habitation assurés
en vertu de la Loi nationale sur l’habitation et cautionnés en totalité par le gouvernement 
du Canada. Le capital et les intérêts payés par les emprunteurs, sur les prêts hypothécaires
regroupés dans un bloc de TH LNH, sont versés aux investisseurs chaque mois. Ces paiements
peuvent varier d’un mois à l’autre si, par exemple, les emprunteurs versent des montants non
prévus, comme un remboursement anticipé de capital sur un prêt hypothécaire. Aux termes 
du Programme des TH LNH, les titres sont émis par des émetteurs agréés (principalement 
des institutions de crédit).
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La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) 
est l’organisme national responsable de l’habitation au Canada.
Créée en 1946 en vertu de la Loi sur la Société canadienne
d’hypothèques et de logement, elle exerce ses activités depuis
plus de 60 ans et constitue aujourd’hui une source importante
d’aide fédérale au logement en plus d’être un chef de file dans 
les secteurs de l’assurance prêt hypothécaire, de la titrisation, 
de la recherche sur le logement et de l’analyse de marché. 
La SCHL s’est imposée comme une importante institution
nationale dans le secteur canadien du logement et son 
expertise est en demande tant au pays qu’à l’étranger.

www.schl.ca66
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La Société canadienne d’hypothèques et de logement offre de nombreux

renseignements relatifs à l’habitation. Pour en savoir davantage, consultez 

le site Web de la SCHL, à www.schl.ca, ou composez le 1-800-668-2642.




